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À propos de ce rapport 

 

Ce rapport a été rédigé par François Patuel, consultant senior en recherche sur les droits de 

l'homme1, et inclut les contributions d'Ine Van Severen. 

 

Le rapport utilise les évaluations du CIVICUS Monitor, un outil de recherche qui fournit des 

données quantitatives et qualitatives sur l'état des libertés civiques dans 196 pays. Les 

données sont générées grâce à une collaboration avec plus de 20 partenaires de recherche de 

la société civile et à l'apport d'un certain nombre d'évaluations indépendantes sur les droits 

humains. Sur la base de notre analyse de multiples sources de données sur l'espace civique, 

l'espace civique de chaque pays est classé dans l'une des cinq catégories suivantes : ‘ouvert’, 

‘rétréci’, ‘obstrué’, ‘réprimé’ et fermé’. 2   
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Présentation 

L'année 2020 est importante sur le plan électoral pour les pays francophone de l'Afrique de 

l'Ouest en raison des élections présidentielles au Togo (février 2020), en Guinée (octobre 

2020), en Côte d'Ivoire (octobre 2020), au Burkina Faso (novembre 2020), au Niger (décembre 

2020-janvier 2021) et au Bénin (avril 2021).  

 

Les enjeux sont donc considérables pour la paix, pour la sécurité et pour les droits humains 

dans la région. En Côte d'Ivoire, en Guinée et au Togo, les présidents respectifs ont réussi à 

contourner les limites du nombre de mandats et répriment les groupes pro-démocratie.3 Au 

Bénin les groupes d'opposition ont été exclus des élections législatives de 2019.4 Le Burkina 

Faso, la Côte d'Ivoire et le Niger et sont confrontés à ou sortent de conflits armés violents 

ayant fait des milliers de morts, une situation utilisée pour justifier des lois et politiques 

répressives.5 La crise humanitaire imminente au Sahel,6 les restrictions imposées en réponse 

à la pandémie du COVID-19 7 et les groupes armés se répandant du Sahel vers le golfe de 

Guinée rendent la situation encore plus instable.8 

Dans ce contexte les organisations de la société civile peuvent jouer un rôle clé dans le suivi 

et l'élaboration de rapports sur l'évolution de la situation des droits humains, ainsi que dans 

la revendication d'un changement dans ce domaine, et dans le soutien aux survivants des 

violations des droits de l'homme. Pour ce faire, ils doivent opérer dans un environnement 

favorable où l'espace civique est protégé. L'espace civique au Bénin, en Côte d'Ivoire, en 

Guinée, au Niger et au Togo est considéré comme "obstrué" par le CIVICUS Monitor.9 
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Le but de ce rapport est d'évaluer la situation des droits à la liberté d'association, la liberté 

d'expression et à la liberté de réunion pacifique — les trois piliers de l'espace civique — dans 

les pays d'Afrique de l'Ouest où se tiendront des élections présidentielles en 2020 et 2021. Ce 

rapport se concentrera donc sur le Bénin, la Côte d'Ivoire, la Guinée, le Niger et le Togo. On 

mettra en évidence les opportunités pour la mise en œuvre de revendications à niveau 

régional et international afin d'accroître la pression sur les autorités étatiques pour ouvrir et 

protéger l'espace civique. Ce rapport se terminera par des recommandations aux partenaires 

techniques et financiers internationaux et régionaux sur le soutien qui pourrait être apporté 

aux organisations de la société civile de la région pour faire face aux menaces auxquelles elles 

sont confrontées et maximiser les 

opportunités pour la réalisation de 

revendications. 

Ce rapport s'appuie sur des recherches 

documentaires approfondies menées 

entre le 12 mai et le 9 juin 2020. Il inclut 

des analyses de la législation récente, 

des projets de loi, d'autres documents 

officiels, ainsi que des rapports élaborés 

par les médias, les Nations Unies, la 

société civile et des chercheurs 

universitaires. Vingt-trois entretiens 

semi-directifs ont été conduits avec des 

représentants de groupes de la société 

civile opérant dans les pays analysés. Les 

groupes interrogés travaillent sur diverses questions, notamment la liberté d'expression, la 

démocratie, la torture, les droits des femmes et les droits des personnes LGBTQI+.10 Compte 

tenu des fréquentes représailles menées contre les défenseurs des droits de l'homme dans la 

région, les noms et autres informations permettant d’identifier les personnes interrogées ne 

sont pas divulgués. Ce rapport a été mis à jour en septembre 2020.  
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L'espace civique du Bénin est classé comme « obstrué » par le CIVICUS Monitor.11 

 

Principales violations de l'espace civique : 

• Décision de 2020 de retirer aux particuliers et aux organisations non 

gouvernementales la possibilité de saisir la Cour de justice de la CEDEAO et la Cour 

africaine des droits de l'homme et des peuples. 

• Persécution judiciaire des blogueurs, journalistes et militants, notamment en vertu du 

Code du numérique de 2018. 

• Élections d'avril 2019 entachées de violations : coupure d'Internet, usage excessif de 

la force lors des manifestations, interdictions de manifester, assassinats et arrestations 

de manifestants. 

 

Contexte politique 

« D'une élection troublée à l'autre, la peur s'installe. » 

Défenseur des droits humains, Cotonou, 19 mai 2020 

Le Bénin se dirige vers une élection présidentielle difficile en avril 2021, peut-être sans la 

participation des candidats de l'opposition.12 Selon l'article 132 du Code électoral de 2019 —

adopté par une Assemblée nationale sans représentation des partis d'opposition — les 

candidats à la présidentielle doivent compter avec le parrainage de 10 % des parlementaires 

et des maires. Les candidats de l'opposition peuvent avoir du mal à atteindre ce pourcentage 

étant donné qu'actuellement aucun groupe d'opposition n'est représenté au Parlement et que 

le seul parti d'opposition autorisé à se présenter aux élections locales et qui a remporté des 

sièges est parsemé de conflits internes qui ont conduit son fondateur, l'ancien président Boni 

Yayi, à démissionner un mois avant le scrutin. Les élections législatives de 2019 et les élections 

locales de 2020 ayant conduit à cette situation ont été largement contestées. 

Malgré l'ordre de la Cour africaine des droits de l'homme et des peuples de suspendre les 

élections locales13 et les inquiétudes concernant la pandémie de COVID-19, les scrutins se sont 

tenus le 17 mai 2020. Plusieurs groupes d'opposition, dont l'Union sociale libérale de 

Sébastien Ajavon et le parti Restaurer l'espoir de Candide Azannaï, ont boycotté les élections 
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invoquant des inquiétudes sur la révision des lois électorales en 2018 et en 2019, et contestant 

la légitimité des élections législatives de 2019. 

Les groupes d'opposition n'ont pas été autorisés à se présenter aux élections législatives du 

28 avril 2019, situation qui a nourri les tensions politiques et a déclenché des manifestations 

de masse dans tout le pays. La Commission électorale nationale autonome (CENA) a invalidé 

leurs candidatures le 5 mars pour non-respect du Code électoral de 2018.14 Des militants de 

la société civile et des dirigeants de l'opposition, notamment des membres du Parlement, ont 

été arrêtés dans le cadre des manifestations. Au moins quatre personnes sont mortes de 

blessures par balle.15 Le taux de participation a été le plus bas de l'histoire du pays (27,12 %).16 

Après les élections, l'ancien président Yayi Boni a quitté le pays et est resté à l'étranger 

pendant six mois craignant d'être victime de harcèlement judiciaire.17 La Mission 

d'observation électorale de l'Union africaine a noté que «la rupture du consensus au sein de 

la classe politique [...] a mis à mal le caractère ouvert, inclusif et compétitif qui a 

traditionnellement caractérisé les processus électoraux antérieurs au Bénin ».18 La 

Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, l'Assemblée parlementaire de la 

Francophonie, la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et le 
Bureau des Nations Unies pour l'Afrique de l'Ouest et le Sahel (UNOWAS) ont également fait 

part de leurs inquiétudes quant à la dégradation de la situation.19 En novembre 2019, le Bénin 

a expulsé l'ambassadeur de l'Union européenne (UE) en l'accusant de s'ingérer dans la 

politique béninoise après avoir mis en question la légitimité des élections législatives.20 

Ces tensions politiques surviennent dans un contexte où la situation du pays en termes de 

sécurité s'est détériorée et des groupes armés se sont répandus depuis le Sahel jusqu'aux 

frontières nord du Bénin.21 Le 9 février 2020 un groupe d'hommes armés a ouvert le feu sur 

un poste de police du village de Keremou, à la frontière avec le Burkina Faso, tuant un 

policier.22 Bien que les autorités n'aient pas établi de lien entre cet événement et la violence 

qui déferle sur le Sahel, les circonstances de l'attaque et la motivation des assaillants restent 

floues.23 Le 1er mai 2019 deux touristes français ont été enlevés et leur garde a été tué dans 

la même zone frontalière. Les touristes et deux autres otages ont été libérés dix jours plus tard 

au Burkina Faso.24 

 

Menaces pour l'espace civique 

Les groupes de défense des droits humains ont exprimé des inquiétudes concernant la 

réduction de l'espace civique au Bénin, notamment l'adoption de lois répressives, les coupures 

d'Internet, l'arrestation de journalistes, blogueurs et militants, la répression des 

manifestations et l'ingérence dans les activités des associations.25 
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1. Liberté d'expression 

Les autorités béninoises ont adopté une législation qui viole le droit à la liberté d'expression. 

Elle est utilisée contre des journalistes, des blogueurs et des militants politiques exprimant 

leur désaccord. Le Code du numérique promulgué en avril 2018 criminalise la publication de 

fausses informations, les délits de presse sur Internet et l'incitation à la rébellion sur 

Internet.26 Le nouveau Code pénal promulgué le 28 décembre 2018 criminalise les 

« atteintes...[contre les] symboles, valeurs et représentations de l'État, de la Nation, de la 

République, des traditions et des ethnies », et les actions conduisant les électeurs à s'abstenir 

de voter en utilisant de fausses informations, des calomnies ou d'autres moyens frauduleux.27 

Amnesty International a signalé qu'au moins 17 personnes, dont des blogueurs, des 

journalistes et des militants politiques, ont été accusés en vertu du Code du numérique depuis 

sa promulgation.28 Le 3 janvier 2020 la police a arrêté le journaliste Aristide Fassinou 

Hounkpevi à la suite d'une plainte déposée par le ministre des Affaires étrangères pour 

« harcèlement par le biais d’une communication électronique ». Le journaliste avait publié des 

messages sur Twitter s'interrogeant sur son éventuelle nomination comme ambassadeur à 

Paris.29 Il a été libéré sous caution après sept jours de détention. Le journaliste Ignace Sossou 

a été arrêté le 20 décembre 2019 et a condamné quatre jours plus tard à 18 mois de prison et 

à une amende de 200 000 francs CFA (environ 360 USD) pour « harcèlement par le biais d’une 

communication électronique » après avoir publié sur Twitter les déclarations du procureur de 

la République du Bénin lors d'une conférence.30 Le 19 mai 2020 une cour d'appel a réduit sa 

peine à douze mois de prison, dont six avec sursis, mais a augmenté son amende à 500 000 

francs CFA (environ 900 USD), bien que Reporters sans frontières ait fourni à la cour d'appel 

un enregistrement vidéo démontrant que les citations faites par Ignace Sossou étaient 

exactes.31 Il a été remis en liberté le 24 juin 2020 après avoir purgé sa peine. Ignace Sossou 

avait déjà été condamné le 12 août 2019 à un mois de prison avec sursis et à une amende de 

550 000 francs CFA (environ 988 USD) pour « publication de fausses informations sur 

Internet » après avoir publié des articles sur l'évasion fiscale au Bénin.32 Le journaliste Casimir 

Kpedjo a été arrêté le 18 avril 2019 à la suite d'une plainte déposée par le représentant légal 

de l'État parce qu'il avait déclaré sur Facebook que la dette du pays avoisinait les 725 millions 

de dollars américains (environ 400 milliards de francs CFA), une situation contraire à la Loi de 

finances 2019. Il a été accusé de publication de « fausses informations ». Il a été libéré sous 

caution le 23 avril 2019. Son procès a été reporté dix fois et est à présent prévu en décembre 

2020.33 

La Haute Autorité de l'audiovisuel et de la communication (HAAC) a sanctionné de manière 

arbitraire des journalistes et des médias. Le 19 juin 2019 elle a notifié à Emmanuelle Sodji, 

journaliste de France 24, son interdiction de travail au Bénin à la suite de reportages qu'elle a 

produits sur la situation en matière de sécurité dans le nord du pays.34 En juin 2020 elle n'avait 

toujours pas récupéré son accréditation. Le 6 mai 2020, la HAAC l'a mise en garde sur des 

« solutions extrêmes » si elle poursuivait son travail malgré le retrait de son accréditation.35 

En décembre 2019, la station de radio Soleil FM, propriété de l'opposant Sébastien Adjavon, 
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a dû suspendre ses émissions car la HAAC avait estimé qu'elle ne pouvait pas valider sa 

demande de renouvellement de licence.36 Le 28 avril 2019, jour des élections législatives, les 

autorités béninoises ont coupé Internet, sapant ainsi le travail des journalistes et des 

organisations de la société civile.37 Selon le ministère des affaires étrangères des États-Unis, 

« un responsable du ministère des Communications a dit à un représentant diplomatique que 

la coupure d'Internet avait été décidée pour empêcher la diffusion de “fausses informations” 

le jour du scrutin. »38  

 

2. Liberté de réunion pacifique 

« Nous avons vu la violence employée contre ceux qui sont descendus dans la rue lors des 

élections législatives de 2019. Nous avons constaté comment les autorités ont dissimulé tout 

sous couvert de la loi d'amnistie. Donc, lors des élections locales, personne n'a osé dire quoi 

que ce soit. Tout le monde a peur. » 

Défenseur des droits humains, Cotonou, 19 mai 2020 

 

Le Code pénal adopté en 2018 restreint le droit à la liberté de réunion pacifique et a été utilisé 

pour arrêter et garder sous détention des manifestants pacifiques. Ce texte criminalise « tout 

attroupement non armé qui pourrait troubler la tranquillité publique » et « toute provocation 

à un attroupement non armé ».39 

Entre février et mars 2019, à l'approche des élections législatives d'avril 2019, les autorités 

béninoises ont imposé des interdictions générales des manifestations dans plusieurs villes, 

dont Abomey Calavi, Allada, Glazoue, Parakou et Porto-Novo.40 

Les forces de sécurité ont fait un usage excessif de la force pour disperser les manifestants et 

ont utilisé des gaz lacrymogènes, des matraques et des balles réelles. Des forces militaires ont 

été déployées sur certains lieux de manifestation. Au moins quatre personnes ont été tuées 

par des armes à feu dans le cadre de ces manifestations.41 

Plus de 70 personnes, dont des membres de l'opposition politique et des dirigeants de la 

société civile, ont été arrêtées dans le cadre des élections législatives. Parmi eux, Joseph 

Aïmassè, membre de la Confédération syndicale des travailleurs du Bénin. Il a été arrêté le 28 

mars 2019 et a été condamné à deux mois de prison et à une amende de 200 000 francs CFA 

(environ 360 USD) pour avoir a appelé à une manifestation non autorisée.42 

En mai 2019, 60 personnes ont été accusées de violences et voies de fait, de participation à 

un attroupement armé et d'incitation directe à un attroupement armé. Elles ont été libérées 

le 8 novembre suite à l'adoption d'une loi d'amnistie qui protège aussi les membres des forces 

de sécurité de poursuites pour les violations des droits humains commises dans le cadre des 

manifestations.43 
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3. Liberté d'association 

Au cours des trois dernières années, les autorités béninoises se sont ingérées dans les activités 

des associations, notamment en les empêchant de saisir les tribunaux régionaux et en 

restreignant leur droit de grève. 

Le 30 avril 2020, la Cour constitutionnelle du Bénin a arrêté que le protocole additionnel 

permettant aux citoyens de saisir la Cour de justice de la CEDEAO n'est plus opposable à l'État 

béninois et que tous les actes entrepris dans le cadre de ce protocole sont nuls.44 La Cour 

constitutionnelle a soutenu que le protocole n'avait jamais été ratifié conformément à la loi. 

La Cour de justice de la CEDEAO a examiné à plusieurs reprises des cas de violations des droits 

humains perpétrées au Bénin. Par exemple, en 2017, la Cour de justice de la CEDEAO s'est 

prononcée contre le Bénin dans une affaire de détention illégale et a ordonné à l'État béninois 

le versement de huit millions de francs CFA (environ 14 400 USD) à la victime à titre de 

compensation.45 

Le 21 avril 2020 le Bénin a annoncé son retrait du protocole permettant aux particuliers et aux 

organisations non gouvernementales de porter des affaires devant la Cour africaine des droits 

de l'homme et des peuples, à peine quelques jours après que la Cour a ordonné la suspension 

des élections locales.46 

Les autorités béninoises ont sapé les activités des syndicats en restreignant le droit de grève 

au moyen de l'adoption de la Loi N° 2018-34 du 5 octobre 2018.47 Cette loi limite la durée des 

grèves à dix jours par an, sept jours par semestre et deux jours par mois.48 Aussi, elle interdit 

le droit de grève à certaines catégories professionnelles, notamment aux membres de la 

police, des douanes et du service des eaux et des forêts.49 Elle interdit également les grèves 

de solidarité50 et formule des définitions vagues concernant le service minimum à assurer en 

cas de grève (article 8).51 

Un projet de loi sur les associations est à l'étude depuis 2012. Les organisations de la société 

civile ont exprimé des inquiétudes concernant ce projet de loi, notamment l'augmentation de 

la durée du processus d'inscription et les dispositions discriminatoires concernant les 

« associations étrangères », dont la définition est imprécise.52 Les défenseurs des droits 

humains ont exprimé des inquiétudes quant au fait que le projet de loi pourrait être adopté 

sans répondre aux préoccupations soulevées sur les droits humains et être utilisé pour 

imposer de nouvelles restrictions aux associations.53 

 

Opportunités pour la réalisation de revendications 

• Plusieurs organismes internationaux, dont la CEDEAO, l'Union africaine, la Commission 

africaine des droits de l'homme et des peuples, l'Organisation internationale de la 

Francophonie, l'Union européenne et l'UNOWAS ont publié des déclarations signalant 

la dégradation des droits humains au Bénin depuis les élections législatives de 2019.54 

Pérenniser l'engagement de ces organismes, par la présentation des propositions 
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régulières et par un dialogue avec les organisations de la société civile au Bénin, 

constitue une opportunité pour maintenir la pression sur les autorités pour qu'elles 

respectent et protègent les droits humains avant les élections présidentielles de 2021, 

notamment pour contester la décision du Bénin de retirer aux particuliers le droit de 

saisir la Cour de justice de la CEDEAO et la Cour africaine des droits de l'homme et des 

peuples. 

• Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a publié ses observations 

finales sur le Bénin en mars 2020.55 Sa recommandation prioritaire préconise 

l'adéquation du cadre juridique du droit de grève au Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels dans un délai de 24 mois. Le Comité contre la 

torture a publié ses observations finales en juin 2019. Dans ce document, l'organisme 

prône le respect du droit à manifester pacifiquement et la concession d'un accès 

permanent aux centres de détention aux organisations de la société civile.56 Les 

groupes de la société civile, en particulier les syndicats, ont la possibilité de présenter 

des propositions aux comités dans le cadre de la procédure de suivi. 

• Le prochain Examen périodique universel (EPU) du Bénin est prévu pour novembre 

2022. Le processus de l'EPU offre de multiples opportunités aux organisations de la 

société civile pour entreprendre des activités revendicatives auprès des autorités du 

Bénin, des États membres de l'ONU et des mécanismes de l'ONU. Premièrement, les 

organisations de la société civile peuvent déposer leurs propositions auprès du Haut-

Commissariat aux droits de l'homme (HCDH) jusqu'au 31 mars 2022 afin qu'elles soient 

incluses dans le Résumé des contributions des parties prenantes.57 Les organisations 

de la société civile peuvent présenter leurs rapports aux autorités béninoises, aux États 

membres des Nations Unies et aux mécanismes des Nations Unies avant l'examen, 

notamment lors des pré-sessions de l'EPU.58 Suite à cet examen, les organisations de 

la société civile pourront engager un dialogue avec les autorités béninoises et les États 

membres de l'ONU sur les recommandations formulées. 

 



13 

 

L'espace civique de la Côte d'Ivoire est classé comme « obstrué » par le CIVICUS Monitor.59 

 

Principales violations de l'espace civique :  

• Utilisation de dispositions restrictives entravant la liberté d'expression des militants, 

des journalistes et des cyberactivistes. 

• Manifestations et violences suite à l'annonce du président Alassane Ouattara 

concernant sa candidature à un troisième mandat en août 2020 : plusieurs personnes 

ont été tuées, plus de cent manifestants ont été arrêtés et un militant d'une OSC a été 

arrêté. 

• Retrait du protocole permettant aux particuliers et aux OSC de saisir directement la 

Cour africaine des droits de l'homme et des peuples. 

 

Contexte politique 

« La priorité des autorités est de museler les groupes d’opposition avant les élections 

présidentielles. » 

Défenseur des droits humains, Abidjan, 13 mai 2020 

Dix ans après la crise électorale qui a fait 3 000 morts et a connu l'entrée en fonction du 

président Alassane Ouattara60, La Côte d'Ivoire se dirige vers les élections présidentielles 

d'octobre 2020. Le pays renvoie une image de stabilité relative.61 Avec une croissance 

économique moyenne de 8 % par an depuis 2011, la Côte d'Ivoire est « l'un des pays à la 

croissance la plus rapide au monde » selon la Banque mondiale.62 Le pays a obtenu un siège 

au Conseil de sécurité des Nations Unies — 2018-2019 — et la présidence de la Commission 

de la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) en 2018. Alassane 

Ouattara, qui a déjà effectué deux mandats, a annoncé en mars 2020 qu'il ne se présenterait 

pas aux élections présidentielles de 2020.63 Suite au décès de son successeur désigné, Amadou 

Gon Coulibaly, le 8 juillet 2020, Ouattara est revenu sur sa décision et a annoncé son intention 

de briguer un troisième mandat lors des élections présidentielles d'octobre.64 La candidature 

du président Ouattara été controversée car les Constitutions de Côte d'Ivoire de 2000 et de 

2016 fixent toutes deux une limite de deux mandats pour les présidents. Les partisans de 
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Ouattara affirment que l'adoption en 2016 de la nouvelle Constitution a remis à zéro le 

nombre de ses mandats, lui permettant ainsi de se présenter aux prochaines élections 

présidentielles.  

Ce revirement soudain, couplé à l'exclusion des chefs de l'opposition Laurent Gbagbo et 

Guillaume Soro des listes électorales en raison de leurs condamnations pénales65, a déclenché 

des manifestations et a exacerbé les tensions politiques existantes. Au moins douze personnes 

ont été tuées et plus d'une centaine ont été arrêtées lors des manifestations d'août 2020.66 

Les tensions politiques explosaient déjà à l'approche des élections présidentielles de 2020, 

notamment entre les anciens alliés du président Alassane Ouattara, l'ancien président Henri 

Konan Bédié et l'ancien Premier ministre et chef de groupe armé Guillaume Soro. Le 23 

décembre 2019, la Côte d'Ivoire a émis un mandat d'arrêt contre Guillaume Soro alors qu'il 

rentrait à Abidjan, après plusieurs mois à l'étranger, pour lancer sa campagne pour l'élection 

présidentielle de 2020. Il a reporté son retour et a été accusé de tentatives d'atteinte à 

l'autorité de l'État et à l'intégrité territoriale. Dans une autre affaire, il a également été accusé 

de détournement de fonds publics, de recel de détournement de deniers publics et de 

blanchiment d’argent. Entre décembre 2019 et janvier 2020, 17 partisans et proches de 

Guillaume Soro ont été arrêtés, certains dans des conditions s'apparentant à des disparitions 

forcées.67 Le 28 avril 2020, malgré une ordonnance de la Cour africaine des droits de l'homme 

et des peuples appelant les autorités ivoiriennes à lever le mandat d'arrêt contre Soro et à 

libérer ses partisans68, Guillaume Soro a été condamné par contumace à vingt ans de prison, 

à une amende de 4,5 milliards de francs CFA (8,1 millions de USD) et à la privation de ses droits 

civils pour détournement de fonds publics et blanchiment d’argent dans le cadre de l'achat 

d'une maison en 2007.69  

En 2018, les élections municipales et régionales ont été marquées par de violents 

affrontements entre les partisans du Rassemblement des houphouëtistes pour la démocratie 

et la paix, soutenant le président Alassane Ouattara, et les partisans du Parti démocratique de 

Côte d'Ivoire (PDCI) de l'ancien président Henri Konan Bédié. Ces affrontements ont fait au 

moins cinq morts.70 En plus des rivalités entre les anciens alliés politiques, l'acquittement et 

la libération de l'ancien président Laurent Gbagbo par la Cour pénale internationale (CPI) en 

janvier 2019 ont encore augmenté l'incertitude politique. On craint qu'il tente de retourner 

en Côte d'Ivoire et qu'il cherche à obtenir un soutien politique afin de perturber la procédure 

d'appel devant la CPI et de soumettre à des représailles les victimes ayant témoigné lors de 

son procès.71 En 2018 Gbagbo a été condamné par contumace à vingt ans de prison pour le 

pillage de l'Agence nationale ivoirienne de la Banque centrale des États de l'Afrique de l'Ouest 

et d'autres banques commerciales lors de la crise postélectorale de 2010-2011.72  

Bien qu'ils aient été rayés de la liste électorale, les partisans de Soro et Gbagbo ont déposé 

leur candidature pour les prochaines élections présidentielles.73 La Cour constitutionnelle a 

par la suite invalidé les deux candidatures le 14 septembre 2020.74 Les 15 et 25 septembre 

2020 respectivement, la Cour africaine des droits de l'homme et des peuples a ordonné à la 
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Côte d'Ivoire de « prendre toutes les mesures nécessaires en vue de lever immédiatement 

tous les obstacles empêchant » Soro de jouir de ses droits d'élire et d'être élu, et de permettre 

à Gbagbo de s'inscrire sur la liste électorale.75 

En matière de sécurité, la situation en Côte d'Ivoire reste fragile et pourrait se détériorer 

rapidement avant l'élection présidentielle. Le 11 juin 2020, un groupe armé a attaqué le poste 

militaire de Kafolo, près de la frontière avec le Burkina Faso, tuant au moins dix membres des 

forces de sécurité.76 Une série de mutineries et d'affrontements entre forces de sécurité et 

soldats démobilisés a fait au moins une dizaine de morts en 2017. 77 En mars 2016, une attaque 

revendiquée par le groupe armé al-Mourabitoun contre une station balnéaire de Grand-

Bassam a fait 22 morts, dont trois assaillants.78  

La réduction du contrôle international causée par la clôture simultanée de l'Opération des 

Nations Unies en Côte d'Ivoire (ONUCI) et la fin du mandat de l'Expert indépendant des 

Nations Unies sur le renforcement des capacités et la coopération technique en Côte d'Ivoire 

en 2017 ne fait qu’accroître l'instabilité.79 

 

Menaces pour l'espace civique 

« Les groupes locaux de défense des droits humains n'abordent pas les sujets politiques 

sensibles par crainte de représailles. Même les avocats ont peur. » 

Femme défenseur des droits humains, Abidjan, 15 mai 2020. 

 

Dans ce contexte, les organisations de la société civile en Côte d'Ivoire ont un rôle crucial à 

jouer, notamment lors qu'il s'agit de surveiller et de signaler les violations des droits humains 

commises dans le cadre des élections. Pourtant, les défenseurs des droits humains 

s'inquiètent de la réduction de l'espace civique suite à l'adoption de lois restreignant la liberté 

d'expression, au harcèlement des journalistes et des militants des droits humains, et à la 

dispersion violente de manifestations pacifiques. 

 

1. Liberté d'expression 

En juin 2014, la Côte d'Ivoire est devenue le premier État africain à avoir adopté une loi sur la 

protection des défenseurs des droits humains. Cette loi avait alors consacré les droits à la 

liberté d'expression et d'association, ainsi qu'à la protection contre les représailles. De plus, 

cette législation avait codifié les obligations qui incombent à l’État de protéger les défenseurs 

des droits humains, leurs familles et leurs domiciles contre des agressions, et aussi de mener 

des enquêtes et sanctionner les responsables de ces actes. En février 2017, le gouvernement 

a adopté un décret d'application créant un mécanisme de protection sous la responsabilité 

conjointe de l'État et de la Commission nationale des droits de l'homme.80  
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Bien qu'il s'agisse de mesures positives, la Côte d'Ivoire a simultanément adopté des lois 

restreignant la liberté d'expression. De ce fait, un défenseur des droits humains a décrit la loi 

sur la protection des défenseurs des droits humains comme un « exercice de relations 

publiques visant à faire élire la Côte d'Ivoire au Conseil des droits de l'homme des Nations 

Unies en 2015 ».81 

Le 28 avril 2020, la Côte d'Ivoire a retiré aux particuliers et aux organisations non 

gouvernementales la possibilité de saisir la Cour africaine des droits de l'homme et des 

peuples. Le pays a aussi contesté l'arrêt de la Cour dans l'affaire de Guillaume Soro publié six 

jours plus tôt.82 Cette décision constitue un revers majeur pour les défenseurs des droits 

humains puisqu'ils ne pourront plus saisir cette cour.83 

Le 26 juin 2019, la Côte d'Ivoire a adopté un nouveau code pénal contenant des dispositions 

qui violent le droit à la liberté d'expression, notamment la criminalisation des offenses au chef 

de l'État, la publication de fausses nouvelles, « les propos injurieux sur Internet » et « la 

publication de données pouvant porter atteinte à l’ordre public ».84 

Le 27 décembre 2017, la Côte d'Ivoire a adopté une nouvelle loi sur la presse.85 Bien que cette 

loi exclue explicitement les peines de prison et les détentions pour délits de presse, elle 

contient de vagues références à d'autres lois applicables qui pourraient être utilisées pour 

condamner des journalistes à des peines de prison, par exemple pour offense contre le chef 

de l'État. Cette loi prévoit également de lourdes amendes de plus de cinq millions de francs 

CFA (environ 9 000 USD) pour insultes, publication, diffusion, divulgation ou reproduction de 

fausses nouvelles offensant le chef de l'État. Elle stipule également que, même si les faits sont 

établis, une déclaration peut être qualifiée de diffamatoire si les faits en question remontent 

à plus de dix ans ou concernent la vie privée de la personne. Enfin, cette loi institue l'Autorité 

nationale de la presse, dont les fonctions incluent l'exercice d'un pouvoir disciplinaire sur la 

presse et les journalistes. L'indépendance de l'Autorité nationale de la presse est compromise 

par la manière dont ses membres sont nommés. Par exemple, son président est désigné par 

le président de la République.86 

La loi de 2015 modifiant le Code pénal renferme également des dispositions vagues pouvant 

être utilisées pour cibler des personnes qui expriment des opinions divergentes : par exemple, 

la « participation à une entreprise de démoralisation des Forces armées ou de la nation » en 

temps de guerre est passible d'une peine d'emprisonnement à perpétuité. 

Enfin, la loi de 2013 relative à la lutte contre la cybercriminalité87 prévoit des peines de prison 

et de lourdes amendes pour l'utilisation de données « obtenues frauduleusement », pour la 

formulation de « toute expression injurieuse, outrage ou invective dénuée d'accusation 

factuelle » par la voie d'un système d'information, ainsi que la diffusion par la voie d'un 

système d'information de « fausses informations suggérant qu'une destruction, dégradation 

ou détérioration de biens ou un préjudice contre des personnes a été ou sera commis ». 
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Les défenseurs des droits humains ont exprimé leurs inquiétudes concernant l'utilisation de 

ces lois à mauvais escient pour faire taire les militants et les journalistes, et pour créer un 

climat de peur avant les élections.88 

Les organisations de médias Reporters sans frontières et la Fondation des médias pour 

l'Afrique de l'Ouest ont rapporté qu'au moins six journalistes avaient été condamnés à de 

lourdes amendes depuis mars 2020.89 Au moins deux autres ont été détenus sans être 

condamnés. Le 6 mai 2020, le journaliste Claude Dasse a été détenu pendant quatre heures 

et a subi de mauvais traitements dans la principale prison d'Abidjan où il enquêtait sur des 

accusations d'extorsion.90 Vamara Coulibaly et Paul Koffi, respectivement directeurs de 

publication de Soir Info et du Nouveau Réveil, ont été condamnés le 31 mars 2020 à payer 

chacun une amende de 2,5 millions de francs CFA (environ 4 500 USD) pour publication de 

fausses nouvelles. Le 29 mars 2020 ils avaient publié une lettre des avocats du député 

emprisonné et partisan de Soro, Alain Lobognon, où ils exprimaient leurs inquiétudes sur ses 

conditions de détention.91 Le 25 mars 2020 les journalistes de Générations Nouvelles, Cissé 

Sindou et Marc Dossa, ont été condamnés à une amende de cinq millions de francs CFA 

(environ 9 000 USD) — la peine maximale pour cette infraction — pour publication de fausses 

nouvelles après avoir signalé deux cas d'infection de COVID-19 à la prison de Abidjan.92 Le 3 

mars 2020, le directeur de la publication du Temps, Yacouba Gbané, et le journaliste, 

Barthélémy Téhin, ont été détenus à la brigade de recherche de la gendarmerie. Ensuite ils 

ont été traduits en justice en application de la procédure de flagrant délit et ont été 

condamnés à une amende de cinq millions de francs CFA (environ 9 000 USD) chacun pour 

diffamation concernant la publication d'un article sur la corruption en Côte d'Ivoire.93 Le 2 

mars 2020, la journaliste Monique Kacou a été convoquée par la police de Port Bouët, un 

quartier d'Abidjan, et a été interrogée pendant deux heures sur une publication Facebook à 

propos d'une pénurie d'oxygène dans un hôpital local. Elle a été libérée le même jour sans 

qu'aucune accusation ne soit retenue contre elle et on l'a mise en garde contre la publication 

« de fausses informations » sur Internet. 94  

Le 12 mars 2020, un tribunal de Toumodi, à environ 200 km au nord d'Abidjan, a condamné le 

journaliste et défenseur des droits humains Konan Yao Hubert à cinq ans de prison et à une 

amende de trois millions de francs CFA (environ 5 400 USD) pour « incitation et trouble à 

l'ordre public » et pour « coups et blessures sur des gendarmes en service ».95 Il avait été 

arrêté le 4 août 2019 par des agents de la gendarmerie dans le cadre d'une manifestation dans 

le village de N'da-kouassikro contre l'ouverture d'une mine d'or. Les gendarmes ont refusé de 

lui montrer un mandat et ont utilisé la violence et les coups pour le menotter. Il aurait blessé 

un gendarme en résistant à son arrestation.96 En septembre 2020, il souffrait toujours des 

blessures subies pendant son arrestation.97 

Depuis 2019 plusieurs cyberactivistes perçus comme proches des groupes de l'opposition ont 

été arrêtés et ont été victimes de procès injustes. Le 7 mai 2020, Yapo Ebiba François, 

également connu sous le nom de Serge Koffi Le Drone, a été interpellé par des policiers à 

Abidjan en raison de publications sur Facebook. Le parquet considère que ces publications 
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contiennent de « fausses nouvelles » et qu'elles « incitent à la destruction des équipements 

pour la construction d'un centre de dépistage du COVID-19 ».98 Il a été placé en garde à vue 

pendant six jours au siège de l'Unité de lutte contre le grand banditisme où il a été interrogé 

sans pouvoir accéder à son avocat et où il a été soumis à la torture et à d'autres mauvais 

traitements, notamment des coups et des privations de sommeil. On l'a aussi obligé à se tenir 

dans des positions douloureuses.99 Le 12 mai 2020, la police l'a conduit devant le procureur 

qui l'a accusé d'atteinte à la défense nationale, troubles à l’ordre public, diffamation et 

outrage sur les réseaux sociaux, diffusion de données informatiques frauduleusement 

obtenues et publication de fausses informations tendant à faire croire qu’une atteinte aux 

personnes va être commise. 100 Dans une déclaration publique sur cette affaire, le procureur 

a rappelé que la diffusion de « fausses nouvelles » dans le but « de diffamer des personnes 

physiques ou morales, ou de saper le moral de la population et l'ordre public en discréditant 

les institutions et leur fonctionnement constitue une infraction pénale ».101 Il a également 

annoncé l'arrestation de N'Ponon Daïpo Etienne, un membre de l'opposition qu'il a présenté 

comme un complice de Yapo Ebiba François. En septembre 2020 les deux hommes étaient 

toujours en détention provisoire. 

Le 5 novembre 2019, un groupe de gendarmes a arrêté le cyberactiviste Ben Amar Sylla à 

Odienné, à environ 795 km au nord-ouest d'Abidjan, après la mise en ligne d'une publication 

sur Facebook où il avait exprimé des inquiétudes concernant la corruption et la dégradation 

des services publics dans sa localité. Il a été accusé de diffamation par le procureur suite à la 

plainte déposée par un maire.102 Le 7 novembre, il a été libéré sous caution pour raisons 

médicales.103 Bien que le maire ait retiré sa plainte après que le cyberactiviste a présenté des 

excuses publiques, le tribunal l'a déclaré coupable de diffamation et l'a condamné à une peine 

de six mois avec sursis et à une amende de 100 000 francs CFA (environ 180 USD).104 

Le 7 juin 2019, un tribunal a condamné le cyberactiviste Soro Tangboho, également connu 

sous le nom de « Carton Noir », à un an de prison pour « atteinte à l'ordre public et incitation 

à la xénophobie ». Il n'a pas bénéficié de l'assistance d'un avocat lors du procès. Soro 

Tangboho avait été arrêté le 8 novembre 2018 alors qu'il diffusait en direct sur Facebook une 

vidéo montrant des policiers qui, d'après lui, extorquaient de l'argent aux automobilistes. Lors 

de son arrestation il a été battu et soumis à la torture et à d’autres mauvais traitements. Les 

autorités ivoiriennes ont déclaré à Amnesty International qu'il faisait l'objet d'une enquête du 

service de la police chargé de la lutte contre le terrorisme et la cybercriminalité. Toutefois, 

elles n'ont pas fourni de détails concernant les publications en question.105 

 

2. Liberté de réunion pacifique 

Le nouveau Code pénal de 2019 conserve des dispositions qui criminalisent les manifestations 

spontanées et elles sont utilisées par les autorités ivoiriennes pour justifier la dispersion de 

manifestations pacifiques.106 Les défenseurs des droits humains ont exprimé leur inquiétude 

quant au risque accru que ces dispositions soient utilisées dans le contexte des élections, 



19 

 

lorsque les tensions politiques sont fortes et que les manifestations ont tendance à se produire 

de manière spontanée en réaction à des événements politiques et sociaux soudains.107 

En août 2020, des manifestations ont éclaté dans plusieurs villes et des affrontements entre 

manifestants et forces de sécurité ont été signalés suite à l’annonce de la candidature à un 

troisième mandat du président Alassane Ouattara lors des prochaines élections 

présidentielles.108 Selon le ministre de la Sécurité et de la Protection civile, Diomandé 

Vagondo, entre le 11 et le 13 août cinq personnes ont été tuées — trois à Daoukro, une à 

Gagnoa et une autre à Bonoua — et 104 personnes ont été blessées, dont des policiers et des 

gendarmes.109 Amnesty International, qui a recueilli des témoignages lors des manifestations, 

a déclaré que les policiers à Abidjan semblaient avoir autorisé des groupes d'hommes à 

attaquer les manifestants. Certains de ces hommes étaient armés de machettes et de 

bâtons.110 À Divo, sept autres personnes sont mortes dans des affrontements entre groupes 

politiques entre le 21 et le 22 août.111 

Plus d'une centaine de personnes, notamment des défenseurs des droits humains, ont été 

arrêtées pour « trouble à l'ordre public », « incitation à la révolte », « violence contre les 

forces de l'ordre » et « destruction de biens d'autrui ».112 Le 15 août 2020, Pulchérie Edith 

Gbalet de l'ONG Alternative citoyenne ivoirienne (ACI) et deux de ses collègues — Djehi Bi 

Cyrille et Gbaou Gedeon Junior — ont été arrêtés par des hommes armés dans un hôtel 

d'Abidjan où séjournait Gbalet. Elle avait appelé à manifester contre un éventuel troisième 

mandat du président Ouattara. Tous les trois ont été placés en état d'arrestation et sont 

poursuivis pour « atteinte à l'ordre public, participation à un mouvement insurrectionnel, 

atteinte à l'autorité de l'État, destruction volontaire de biens publics et provocation à un 

attroupement ».113 En septembre 2020, Pulchérie Edith Gbalet et ses collègues étaient 

toujours en détention provisoire. 

À la suite des manifestations d'août, le Conseil des ministres a annoncé le 19 août 2020 la 

« suspension » de toutes les manifestations sur la voie publique jusqu'au 15 septembre 

2020.114 

Le 11 mars 2020, la police a arrêté au moins dix manifestants pacifiques lors d'une 

manifestation organisée par le groupe pro-démocratie Tournons la page Côte d'Ivoire à 

Yopougon, un quartier d'Abidjan. Ils protestaient et distribuaient des tracts contre l'adoption 

de la révision constitutionnelle par le Parlement, arguant qu'elle aurait dû être soumise à un 

référendum. Ils ont été détenus pendant six heures avant d'être libérés sans que des 

accusations ne soient retenues contre eux. 115 

Samba David, président de la Coalition des indignés de Côte d'Ivoire, quatre autres membres 

de la coalition et un journaliste ont été arrêtés le 23 juillet 2019 devant la Commission 

électorale indépendante à Abidjan avant une manifestation. Ils ont été interrogés sans la 

présence d'un avocat et ont été libérés le lendemain sans qu'aucune accusation ne soit 

retenue contre eux.116 Samba David avait déjà purgé près de trois ans de prison entre 

septembre 2015 et juillet 2018 à la suite des manifestations qu'il avait organisées contre la 
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hausse des prix du carburant. Il a été soumis à la torture et à d'autres mauvais traitements, et 

ses procès ont été parsemés d'irrégularités, comme l'absence d'un avocat pendant son 

interrogatoire.117  

 

Opportunités pour la réalisation de revendications 

• Le 19 février 2020, le Conseil des ministres a annoncé la candidature de la Côte d'Ivoire 

à un siège au Conseil des droits de l'homme de l'ONU pour la période 2021-2023.118 

Lors de l'examen de la candidature de la Côte d'Ivoire en octobre 2020, l'Assemblée 

générale des Nations Unies tiendra compte de la « contribution de l'État à la promotion 

et à la protection des droits de l'homme », ainsi que de ses « engagements volontaires 

à cet égard ».119 Ceci offrira à la société civile une opportunité pour demander aux 

autorités ivoiriennes de démontrer leur engagement envers les droits humains par la 

prise de mesures immédiates pour la protection et la promotion des droits humains 

dans le cadre des élections, notamment en ce qui concerne le droit à la liberté 

d'expression et de réunion pacifique, mais aussi de prendre des engagements 

volontaires en matière de droits humains à plus long terme. Si elle veut devenir 

membre du Conseil des droits de l'homme des Nations Unies, la Côte d'Ivoire doit 

démontrer son attachement aux mécanismes des droits de l'homme, notamment 

l'Examen périodique universel et la Cour africaine des droits de l'homme et des 

peuples. 

• En mai 2019, dans le cadre de l'Examen périodique universel des Nations Unies, la Côte 

d'Ivoire a reçu 247 recommandations, notamment sur les élections, la liberté 

d'expression et la liberté de réunion pacifique. Les autorités ivoiriennes ont rejeté de 

forme explicite les recommandations visant à protéger les personnes LGBTI de la 

violence et à dépénaliser la diffamation et les injures contre le chef de l'État.120 Les 

organisations de la société civile peuvent continuer à participer au processus de l'EPU 

au moyen d'actions revendicatives auprès des autorités ivoiriennes sur la mise en 

œuvre des recommandations proposées, et auprès des États membres de l'ONU qui 

les ont formulées. 

• La société civile peut entreprendre des actions revendicatives auprès des autorités 

ivoiriennes, de l'Union africaine et des États membres de l'ONU afin que la Côte 

d'Ivoire revienne sur sa décision et permette de nouveau aux particuliers et aux 

organisations non gouvernementales de saisir la Cour africaine des droits de l'homme 

et des peuples.121 
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L'espace civique de la Guinée est classé comme « obstrué » par le CIVICUS Monitor122 

 

Principales violations de l'espace civique : 

• Usage excessif de la force, notamment l'usage de balles réelles par les forces de 

sécurité lors de manifestations et le meurtre de manifestants et de passants dans une 

impunité quasi totale. Des dizaines de personnes ont été tuées depuis octobre 2019 

lors de manifestations contre la nouvelle Constitution et le troisième mandat du 

président Alpha Condé.  

• Blocage de l'accès aux réseaux sociaux du 21 au 23 mars 2020, soit avant, pendant et 

après le référendum couplé aux élections législatives. 

• Arrestations arbitraires, poursuites et harcèlement judiciaire contre des militants pro-

démocratie et des défenseurs des droits humains. 

• Législation répressive restreignant les libertés fondamentales, comme la Loi de 2019 

sur la prévention et la répression du terrorisme et le Code pénal révisé de 2016. 

 

Contexte politique 

« Le pays est dans une impasse politique et nous allons droit dans le mur. » 

Femme défenseure des droits humains, Conakry, 21 mai 2020 

Suite à un référendum contesté en mars 2020, la Guinée a adopté une nouvelle Constitution 

permettant au président Alpha Condé — au pouvoir depuis 2010 — de briguer un troisième 

mandat lors des élections présidentielles prévues le 18 octobre 2020. 

L'organisation du référendum constitutionnel controversé, couplé aux élections législatives 

reportées depuis 2018, a été entachée de violences. L'Organisation internationale de la 

francophonie (OIF), l'Union africaine (UA) et la Communauté économique des États de 

l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) ont refusé de surveiller ces élections en invoquant des 

inquiétudes concernant les listes électorales.123 Des groupes d'opposition, dont l'Union 

nationale des forces démocratiques de Guinée et l'Union des forces républicaines, ont 
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boycotté les élections et refusent de reconnaître la nouvelle Constitution et le nouveau 

Parlement.124  

La Commission africaine des droits de l'homme et des peuples (CADHP), le représentant 

spécial du Bureau des Nations Unies pour l'Afrique de l'Ouest et le Sahel (UNOWAS), la 

CEDEAO, l'Union européenne, la France, les États-Unis, Amnesty International et Human 

Rights Watch (HRW ) ont condamné ou exprimé leur inquiétude face à la violence qui a 

entouré le référendum.125 Le Front National de Défense de la Constitution (FNDC) a estimé 

qu'au moins 37 personnes ont été tuées entre le 22 et le 24 mars 2020 dans le cadre des 

élections. Le FNDC est une coalition de partis d'opposition et d'organisations de la société 

civile créée en avril 2019 en réponse au projet de modification de la Constitution du président 

Alpha Condé.126 En mai 2020, le bureau du procureur de Kankan a annoncé que 30 personnes 

avaient trouvé la mort lors de ces violences dans la seule ville de Nzérékoré, au nord du 

pays.127 

La Guinée a une longue histoire de violences liées aux élections. Dans le cadre des élections 

législatives de 2013 des dizaines de manifestants et deux agents des forces de l'ordre ont été 

tués. Pour ce qui est des élections présidentielles de 2015, au moins douze personnes ont été 

tuées. Ce chiffre monte à quinze pour les élections locales de 2018.128  

Les partis politiques ayant des affiliations ethniques, ces tensions politiques s'aggravent 

déclenchant parfois des épisodes de violence interethnique, en particulier dans la région de 

Guinée forestière.129 En 2010, l'ONU avait exprimé ses inquiétudes quant au risque de 

génocide.130 

 

Menaces pour l'espace civique 

Plutôt que de reconnaître le rôle clé que les organisations de la société civile peuvent jouer 

dans un environnement politique aussi tendu, les autorités guinéennes ont fermé l'espace 

civique en restreignant les droits à la liberté de réunion pacifique, à la liberté d'expression et 

à la liberté d'association. Les militants des droits humains ont condamné les tentatives visant 

à instaurer un climat de peur dans le pays avant les élections présidentielles.131 

 

1. Liberté d'expression 

Depuis 2015 les autorités guinéennes ont restreint la liberté d'expression, notamment en 

adoptant une législation criminalisant la contestation, en interdisant l'accès aux réseaux 

sociaux et en arrêtant et intimidant des journalistes, des militants pro-démocratie et d'autres 

défenseurs des droits humains.  

Concernant la législation, la Loi sur la prévention et la répression du terrorisme adoptée en 

juillet 2019 contient des dispositions peu claires qui criminalisent toute action visant à « nier 

la commission d'un acte terroriste » bien que ces actes soient mal définis dans la loi.132 Le 



23 

 

Code pénal révisé de 2016 criminalise l'outrage, la diffamation et l'insulte, notamment à 

l'encontre des personnalités publiques, avec des peines allant jusqu'à cinq ans 

d'emprisonnement et une amende. La Loi sur la cybersécurité et la protection des données 

personnelles, votée le 2 juin 2016, criminalise les insultes sur Internet, la diffusion et la 

communication de « fausses informations », ainsi que la production, la distribution ou le 

transfert à des tiers de données « susceptibles de perturber la loi et l'ordre, la sécurité 

publique ou de compromettre la dignité humaine ». La loi assimile la divulgation de données 

« qui devraient rester confidentielles » pour des raisons de sécurité nationale aux crimes de 

trahison ou d'espionnage, la rendant ainsi passible de la réclusion à perpétuité.133 

Les autorités guinéennes ont bloqué l'accès aux réseaux sociaux, notamment Twitter, 

Facebook Messenger et Instagram entre le 21 mars et le 23 mars, avant, pendant et après ce 

double scrutin.134 Ce blocage a empêché les défenseurs des droits humains de procéder au 

suivi et à la communication d’informations sur les droits humains pendant les élections.135 

Des militants pro-démocratie et d'autres défenseurs des droits humains, en particulier ceux 

proches du FNDC, ont été arrêtés et soumis à des procès injustes, à la torture et à d'autres 

mauvais traitements, notamment sous l'état d'urgence décrété pour combattre l'épidémie de 

COVID-19.136 Selon le FNDC, plus de 287 de ses membres sont à présent victimes de détentions 

arbitraires.137 Certains se sont trouvés détenus dans des centres de détention non officiels, 

dont la base militaire de Soronkoni, à 700 km de Conakry, dans l'est de la Guinée.138 

Le 7 mai 2020, des membres des forces de sécurité en civil et cagoulés ont arrêté le juriste du 

FNDC et directeur exécutif du Centre de promotion et de protection des droits humains, 

Saïkou Yaya Diallo, à Hamdallaye, un quartier de Conakry, sans présenter de mandat d'arrêt. 

Il a été contraint de monter dans un pick-up et a été conduit au siège des services de 

renseignement. Le lendemain il a été transféré à la Direction centrale de la police criminelle. 

Les autorités guinéennes ont refusé de communiquer des informations sur sa localisation à 

ses proches et il n'a pu accéder à un avocat que le 11 mai 2020. Le 12 mai, il a été accusé « de 

voie de fait, violences, menaces et injures publiques » pour la détention d'une personne 

soupçonnée d’appartenir aux services de renseignement par des membres du FNDC lors d'une 

réunion le 25 mars.139 Le même jour, il a été transféré à la prison de Conakry. Saïkou Yaya 

Diallo est diabétique et on ne lui a pas fourni de soins adéquats. Le 21 mai 2020, ses avocats 

ont été informés que sa demande de mise en liberté sous caution avait été acceptée, mais le 

parquet a refusé d'ordonner sa libération.140 En septembre 2020 il était toujours placé sous 

détention arbitraire. 

Le 17 avril 2020, le coordinateur adjoint du groupe pro-démocratie Tournons la page Guinée 

et membre du FNDC, Oumar Sylla, alias Foniké Mengué, a été arrêté devant son domicile à 

Conakry, en Guinée, par des agents de police n'ayant présenté aucun mandat d'arrêt. Le 24 

avril, il a été accusé d'avoir diffusé de fausses informations. Il a été arrêté une heure après une 

interview à la radio où il avait accusé le gouvernement des violences à Nzérékoré et appelé à 

de nouvelles manifestations contre le changement constitutionnel. Le 11 mai 2020, la cour 
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d'appel de Conakry a rejeté sa demande de mise en liberté sous caution et il est resté en 

détention à la prison de Conakry jusqu'à son acquittement le 27 août 2020.141 Le 29 septembre 

2020 Oumar Sylla a été arrêté à nouveau alors qu'il mobilisait des personnes à Conakry pour 

protester contre la candidature du président Condé. Il aurait été conduit à la Direction centrale 

de la police judiciaire.142 

Le 21 mars 2020, le journaliste Amadou Tidiane Diallo, reporter du site d'information 

Objectif224, a été arrêté par des agents de police à la veille des élections alors qu'il filmait des 

affrontements entre manifestants et forces de l'ordre. Il a été remis en liberté le lendemain.143 

Il avait déjà été arrêté et détenu dans des circonstances similaires en janvier et mars 2020.144 

Le 7 mars 2020, le coordinateur national du TLP-Guinée, Ibrahima Diallo, et le coordinateur 

national de Balai Citoyen, Sekou Koundono, tous deux membres de la direction du FNDC, ont 

été arrêtés à Conakry par vingt agents de la Brigade de recherche et d'investigation ayant fait 

irruption dans le domicile d'Ibrahima Diallo sans mandat judiciaire. Ils ont été accusés 

d'agression, d’outrage à un fonctionnaire public et de production et diffusion de données 

menaçant l'ordre public et la sécurité. Ils ont été libérés sous caution le 13 mars 2020 et sont 

toujours sous contrôle judiciaire.145 Ibrahima Diallo et Sekou Koundono avaient déjà été 

arrêtés le 12 octobre 2019 et condamnés à six mois de prison pour « incitation à un 

rassemblement non armé » avec trois autres membres de la direction du FNDC. Ils ont été 

libérés sous caution le 28 novembre 2019.146 

Le 19 février 2020, Néné Camara, Yarie Camara et Mariam Diallo, toutes trois membres du 

FNDC, ont été arrêtées lors d'une manifestation à Conakry. Le 9 mars, elles ont été 

condamnées à six mois de prison avec sursis pour incitation à un rassemblement non armé et 

relâchées après 19 jours de détention.147 

 

2. Liberté de réunion pacifique 

Ces dernières années la Guinée a adopté une législation qui restreint le droit de réunion 

pacifique. Par exemple, le Code pénal révisé de 2016 criminalise les manifestations 

spontanées, fournit des motifs vagues pour l’interdiction des manifestations et expose les 

organisateurs de manifestations à des peines de prison pour des actes illégaux commis par 

d'autres manifestants.148 La loi de 2015 sur le maintien de l'ordre public fournit un cadre 

réglementaire pour l'usage de la force. Cependant, il n'est pas conforme aux normes 

internationales. Il n'invoque les principes de légalité, de nécessité et de proportionnalité que 

de manière marginale. Ce cadre réglementaire a été encore affaibli par la loi de 2019 sur 

l'utilisation des armes par la gendarmerie, qui énonce plusieurs justifications pour le recours 

à la force — notamment pour défendre les positions occupées par les gendarmes —, sans 

préciser que les armes à feu ne peuvent être utilisées qu'en cas de menace imminente de mort 

ou de blessure grave.149 
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Au moyen de ces dispositions légales répressives, les autorités guinéennes ont violemment 

réprimé des manifestations de masse organisées par des groupes d'opposition et des 

organisations de la société civile comme le FNDC. En 2019, des dizaines de manifestations ont 

été interdites selon des critères arbitraires, notamment par le biais d'interdictions générales 

de toute manifestation du FNDC dans la région de Nzérékoré.150 D'après Amnesty 

International, au moins 29 personnes ont été tuées entre janvier 2019 et mars 2020 lors de 

manifestations, la majorité de ces décès ont impliqué des membres des forces de sécurité 

selon des témoignages oculaires, des témoignages du personnel médical, et en se basant sur 

le type de munitions utilisées.151 Selon un collectif d'ONG engagées dans la défense des droits 

humains dans la région de Guinée forestière, 36 personnes sont mortes à Nzérékoré entre le 

25 mars et le 2 avril dans des épisodes de violences liées aux élections ; certaines d'entre elles 

ont été enterrées dans des fosses communes.152 Les autorités ont reconnu 30 morts à 

Nzérékoré.153 

Malgré les engagements pris concernant l'investigation de ces meurtres, l'impunité l'emporte. 

Depuis 2010, plus d'une centaine de personnes ont été tuées en Guinée lors de manifestations 

et seulement un capitaine de police a été condamné en février 2019 pour la mort d'un 

manifestant en 2016.154 Les familles des personnes tuées lors des manifestations et les 

défenseurs des droits humains ont mentionné à plusieurs reprises qu'il est de plus en plus 

difficile d'accéder aux dossiers médicaux, aux certificats de décès, aux rapports d'autopsie et 

aux informations du personnel médical et du parquet concernant ces décès.155 

 

3. Liberté d'association 

Les ONG et d'autres associations en Guinée sont confrontées à des obstacles pour leur 

inscription légale, ce qui affecte leur capacité à accéder au financement et à engager des 

poursuites judiciaires.156 La Loi de 2005 sur les associations établit un régime de notification. 

Selon les articles 5 et 7, l'association doit informer les autorités de son existence et recevoir 

un récépissé provisoire en attendant une accréditation formelle dans les 90 jours. Cependant, 

des dizaines d'associations, notamment des associations nationales de défense des droits 

humains bien établies, se sont vu octroyer des « certificats d'inscription temporaires » au lieu 

d'une accréditation permanente sans que cela ait aucune base légale. Cette situation accroît 

inutilement les exigences administratives déjà onéreuses et chronophages.157 Plusieurs 

associations ont rencontré des difficultés dans le renouvellement de ces « certificats 

d'inscription temporaires » : par exemple, elles ont dû payer des pots-de-vin pour que leurs 

demandes soient examinées, ou ont essuyé un refus des autorités de répondre à leurs 

demandes de renouvellement. 

La Plateforme des citoyens unis pour le développement (PCUD) est une association qui 

promeut la bonne gouvernance et le développement. Elle a reçu un certificat d'inscription de 

trois ans en 2011 et il a été renouvelé en 2013. Lorsqu’elle a cherché à renouveler son 

certificat en 2017, le Service national de régulation et de promotion des organisations non 
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gouvernementales et des mouvements Associatifs (SERPROMA) l'a informée qu'il ne lui 

fournirait qu'un certificat d'inscription annuel. Après plus de neuf ans d'activités, la PCUD n'a 

toujours pas reçu de certificat permanent. Les autorités guinéennes ont invoqué l'absence de 

certificat d'inscription permanent de la PCUD pour refuser l'accréditation de l'organisation 

pour l'observation des élections.158 

L'ONG Women of Africa Guinée (WAFRICA Guinée) a ouvert son bureau à Conakry en 2005. 

WAFRICA Guinée s'est d’abord inscrite en tant qu'ONG internationale avant d'obtenir le statut 

d'ONG nationale en 2008. Depuis 2017, lors de sa demande de renouvellement de certificat, 

WAFRICA Guinée n'a obtenu que des récépissés servant de certificats d'inscription 

temporaires pour une durée d'un an. En mai 2020, un agent du SERPROMA a demandé à l'ONG 

le versement de 300 euros (environ 352 USD) pour lui délivrer un certificat permanent.159 

En 2019, les autorités guinéennes ont présenté un projet de loi visant à remplacer la Loi de 

2005 sur les associations. S'il était adopté, le projet de loi marquerait un pas en arrière pour 

la liberté d'association. Ce projet de loi limite la portée des activités des associations en 

déclarant qu'elles doivent être « apolitiques » et ne pas poursuivre des objectifs « illicites ou 

contraires aux lois et aux bonnes mœurs ». De telles dispositions pourraient être utilisées 

contre les groupes LGBTQI+. Ce texte prévoit en outre une procédure d’inscription lourde et 

longe, pouvant prendre jusqu'à sept ans pour l'obtention d'une accréditation permanente. Il 

établit une vague distinction entre les associations « étrangères » et « nationales », et impose 

des exigences supplémentaires aux associations considérées comme « étrangères ». Ce projet 

de loi dispose que les associations peuvent être dissoutes par le ministre de l'Administration 

territoriale sans mandat judiciaire. Les dispositions finales de cette loi sont ambiguës et 

pourraient conduire à ce que les associations possédant déjà des certificats d'inscription 

soient contraintes de présenter une nouvelle demande en vertu de la nouvelle loi.160 Le statut 

du projet de loi n'est pas clair, mais les militants craignent que le nouveau Parlement tente de 

l'adopter avant l'élection présidentielle de 2020.161 

Il n'y a pas eu de progrès dans l'examen du projet de loi sur les défenseurs des droits humains 

lancé par le ministère de l'Unité nationale et de la Citoyenneté en 2017. Bien que ce projet de 

loi représente une occasion unique pour protéger les défenseurs des droits humains, il 

contient des dispositions qui pourraient être utilisées pour museler les voix dissidentes, car il 

dispose que les activités des défenseurs des droits humains « doivent contribuer à la 

préservation et au renforcement de la solidarité, de l’unité nationale, de l’indépendance 

nationale et de l’intégrité du territoire ».162 De plus, la création d'un mécanisme de protection 

indépendant n'est pas prévue dans le projet de loi. 

 

Opportunités pour la réalisation de revendications 

• Plusieurs organismes internationaux, dont la CEDEAO, l'Union africaine, la Commission 

africaine des droits de l'homme et des peuples, l'Organisation internationale de la 

francophonie, l'Union européenne et l'UNOWAS, ainsi que des États membres 
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influents de l'ONU, ont adopté une position ferme contre la dégradation des droits 

humains en Guinée avant et après le référendum constitutionnel et les élections 

législatives de 2020.163 La présentation de propositions régulières et un dialogue avec 

les organisations de la société civile en Guinée constitue une opportunité pour 

maintenir l'engagement de ces institutions et organes et pour maintenir la pression 

sur les autorités guinéennes afin qu'elles respectent et protègent les droits humains.  

• Des actions de revendication auprès des institutions de l'UE pour l'application de 

potentielles sanctions contre la Guinée pourraient être particulièrement pertinentes à 

la lumière des récentes décisions de l'UE. En octobre 2019, le Conseil de l'UE a prolongé 

le régime de sanctions contre la Guinée jusqu'en octobre 2020.164 Bien que le Conseil 

de l'UE ait levé l'embargo sur les armes en 2014, 165 le gel des avoirs et les interdictions 

de voyage à l'encontre les membres de la junte militaire ayant commis des violations 

des droits humains en 2009 sont toujours en vigueur. Le Parlement européen a 

également adopté une résolution sur la République de Guinée en février 2020. Il 

« exhorte l’Union européenne à surveiller attentivement la situation en République de 

Guinée et à demander des comptes au gouvernement sur toute violation 

d’engagements et d’accords dans le cadre du droit international en matière de droits 

humains (...) », notamment au regard de l'article 96 de l’accord de Cotonou166, ce qui 

pourrait conduire à l'arrêt de l'aide et de la coopération au développement. 

• Le 21 janvier 2020, la Guinée a franchi le troisième cycle de son Examen périodique 

universel (EPU), un processus d'évaluation entre pairs mené par des États membres de 

l'ONU.167 Les États membres de l'ONU ont formulé 213 recommandations aux 

autorités guinéennes, notamment sur la protection de la liberté d'expression, la liberté 

de réunion pacifique, la tenue d'élections libres et régulières, et la lutte contre 

l'impunité. Lors de la 44 e session du Conseil des droits de l'homme, les autorités 

guinéennes ont accepté 203 recommandations sur 213 et ont pris note de dix 

recommandations concernant les droits des personnes LGBTQI+, la diffamation, la 

police des manifestations et l'usage de la force.168 Les organisations de la société civile 

ont la possibilité de continuer à s'engager dans le processus de l'EPU. Cela comprend 

les actions revendicatives et l'engagement avec les autorités guinéennes sur la mise en 

œuvre des principales recommandations ; le suivi conjoint avec les États membres de 

l'ONU ayant fait ces recommandations pour s'assurer que leur implémentation est 

soulevée auprès des autorités guinéennes lors des dialogues bilatéraux et 

multilatéraux ; et le suivi de la mise en place de ces recommandations par les autorités 

guinéennes. 

• En octobre 2018, le Comité des droits de l'homme a adopté ses observations finales 

sur la Guinée 169 et a fait part de ses préoccupations concernant un certain nombre de 

droits civils et politiques, notamment les garanties d'élections libres et honnêtes, les 

libertés de réunion pacifique et d’association, la liberté d'expression et la protection 

des journalistes et des défenseurs des droits humains. Le Comité des droits de 
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l'homme a formulé une recommandation relative à la lutte contre la corruption, la 

lutte contre les violations passées des droits humains, la lutte contre l'impunité et la 

promotion de la réconciliation nationale, ainsi qu'une autre contre la torture et les 

traitements cruels, inhumains ou dégradants. Un suivi sur la mise en œuvre de ces 

recommandations est prévu pour le 2 novembre 2020. Dans le cadre de la procédure 

de suivi, les groupes de la société civile guinéenne ont la possibilité de faire des 

propositions au Comité des droits de l'homme. 
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L'espace civique du Niger est classé comme « obstrué » par le CIVICUS Monitor et a été 

inclus dans la liste de surveillance du CIVICUS Monitor en juin 2020 en raison de menaces 

immédiates et urgentes pesant sur l'espace civique du pays.170 

 

Principales violations de l'espace civique : 

• Adoption de lois répressives, dont la loi de 2020 sur l'interception des messages 

électroniques (2020). 

• Utilisation de la Loi de 2019 sur la lutte contre la cybercriminalité contre les militants 

et les journalistes. 

• Harcèlement judiciaire et poursuite des défenseurs des droits humains, notamment 

des journalistes. 

• Interdiction systématique des manifestations de la société civile, usage excessif de la 

force et arrestation de manifestants pacifiques. 

 

Contexte politique 

Le Niger connaîtra trois élections d'ici la fin de l'année. Les élections locales, reportées depuis 

2015, les législatives et présidentielles sont prévues en en décembre 2020.171 Les tensions 

politiques sont vives : les groupes d'opposition refusent de siéger à la Commission nationale 

indépendante d'éligibilité et organisent des manifestations de masse contre le nouveau Code 

électoral adopté en juin 2019 lors d'une session parlementaire qu'ils ont boycottée. Les 

groupes d'opposition considèrent que le code n'était pas « consensuel » et qu'il a été conçu 

pour empêcher au chef de l'opposition Hama Amadou de se présenter en 2020. Il est arrivé 

deuxième à l'élection présidentielle de 2016.172 

Au Niger, la situation humanitaire et en matière de sécurité est marquée par des 

affrontements entre les groupes armés, dont Boko Haram, et les forces de sécurité, ainsi que 

par les violations des droits humains commises par les deux parties sur les civils.173 L'ONU 

estime que 500 civils ont été tués ou enlevés au Niger en 2019 et que 2,9 millions de 

personnes, soit une personne sur dix au Niger, auraient besoin d'une aide humanitaire en 

2020.174 La région de Diffa est sous l'état d'urgence depuis 2015 et les régions de Tillabery et 
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Tahoua depuis 2017, une situation offrant des pouvoirs extraordinaires aux forces de 

sécurité.175  

 

Menaces pour l'espace civique 

Les défenseurs des droits humains au Niger ont exprimé des inquiétudes concernant la 

réduction de l'espace civique en raison de l'adoption de lois répressives, de l'interdiction des 

manifestations, des arrestations de manifestants et de personnes ayant exprimé leur 

désaccord, et des difficultés d'inscription rencontrées par les organisations.176 

 

1. Liberté d'expression 

Depuis 2019 le Niger a adopté une législation qui restreint la liberté d'expression sur Internet. 

La Loi sur la répression de la cybercriminalité, adoptée en juin 2019, criminalise la 

« diffamation, les injures et la diffusion d'informations susceptibles de porter atteinte à l'ordre 

public et à la dignité humaine » et prévoit des peines de prison allant jusqu'à trois ans et des 

amendes pouvant aller jusqu'à cinq millions de francs CFA (environ 9 000 USD).177 Le 29 mai 

2020, l'Assemblée nationale a adopté une loi sur l'interception des messages électroniques 

qui menace le droit à la vie privée. Ce texte prévoit que les demandes d'interception de 

communications soient autorisées par le Président de la République, sans qu'il y ait un 

contrôle judiciaire.178 Il institue une Commission nationale de contrôle des interceptions de 

sécurité qui manque d'indépendance — six de ses huit membres sont désignés par 

l'exécutif — et dont les décisions ne sont pas juridiquement contraignantes.179 

Les défenseurs des droits humains ont exprimé leur inquiétude quant la loi de 2019 sur la 

cybercriminalité, car elle est utilisée contre des militants.180 Selon Amnesty International, 

depuis mars 2020 au moins onze personnes ont été arrêtées de manière arbitraire en vertu 

de cette loi pour « diffusion d'informations susceptibles de porter atteinte à l'ordre public et 

à la dignité humaine ».181 Samira Sabou, journaliste et présidente de l'Association des 

blogueurs pour la citoyenneté active, a été arrêtée le 10 juin 2020 et accusée de « diffamation 

par un moyen de communication électronique » en raison d'une publication sur Facebook 

concernant un cas de détournement de fonds au ministère de la Défense.182 Elle a été 

acquittée le 28 juillet 2020 après avoir passé 48 jours en détention.183 Le 12 juillet 2020 la 

police judiciaire a convoqué le journaliste du Courrier Ali Soumana pour l'interroger. On 

l'accuse d'avoir « écrit et diffusé de fausses informations » pour une publication Facebook où 

il avait indiqué que, selon ses sources, les sociétés impliquées dans le détournement de fonds 

dans l'achat de matériel militaire seraient en train de négocier des remboursements afin 

d'éviter des poursuites judiciaires. Soumana, qui a été victime de harcèlement judiciaire à 

plusieurs reprises dans le passé, a été détenu pendant deux jours avant d'être présenté devant 

un juge et d'être remis en liberté provisoire.184 
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Amina Maiga a été arrêtée le 29 avril 2020 à Niamey en raison d'une conversation WhatsApp 

où elle a mis en question la réponse des autorités à la pandémie de COVID-19. Le 7 mai 2020, 

un tribunal l'a condamnée à trois mois de prison avec sursis. 185 Le 9 avril 2020, le coordinateur 

national du Réseau des organisations pour la transparence et l'analyse budgétaire (ROTAB), 

Ali Idrissa, a été convoqué à un poste de police et a été arrêté suite à une plainte déposée 

contre lui par l’ancien chef d’état-major de l’armée. Il a été accusé de diffamation et de 

diffusion d'informations susceptibles de porter atteinte à l'ordre public en vertu de la loi sur 

la cybercriminalité dans le cadre d'un scandale de corruption impliquant le ministère de la 

Défense. Il a été libéré sous caution le 14 avril.186 Le 5 mars 2020, le journaliste Kaka Touda 

Mamane Goni a été arrêté à Niamey après avoir publié sur Facebook et Twitte des 

informations sur un possible cas de COVID-19 à l'hôpital de Niamey. Le 26 mars, un tribunal 

de Niamey l'a condamné à trois mois de prison avec sursis pour « diffusion d'informations 

susceptibles de porter atteinte à l'ordre public ».187  

 

2. Liberté de réunion pacifique 

Les autorités nigériennes continuent de réprimer les mobilisations pacifiques, notamment en 

interdisant les manifestations et en arrêtant les manifestants. Les forces de sécurité recourent 

fréquemment à un usage excessif de la force, entraînant des blessures et la mort lors des 

manifestations.188 

Au Niger les manifestations pacifiques convoquées par les organisations de la société civile 

sont interdites presque systématiquement. Le mouvement pro-démocratie Tournons la page 

Niger (TLP Niger) a documenté l'interdiction d'au moins 24 manifestations de la société civile 

à Niamey, Zinder, Dosso et Tahoua entre mars 2018 et mars 2020, souvent pour des motifs 

vagues, tels qu'« atteinte à l'ordre public ». Les autorités ont communiqué leurs décisions peu 

de temps en avance, parfois moins d'un jour avant la manifestation, entamant ainsi la capacité 

des organisateurs de contester l'interdiction devant un tribunal.189 

Depuis 2017, des dizaines de manifestants, notamment des militants de la société civile, ont 

été arrêtés et ont essuyé un usage excessif de la force dans le cadre de manifestations. Le 15 

mars 2020, TLP Niger a organisé une manifestation contre des actes de corruption présumés 

dans l'achat de matériel militaire. Comme l'exige la loi, Ils ont informé les autorités locales 

mais n'ont pas obtenu de réponse. Les forces de sécurité ont été déployées le jour de la 

manifestation afin d'empêcher les rassemblements et elles ont utilisé des gaz lacrymogènes 

pour disperser les manifestants. La police a arrêté quinze personnes, dont huit dirigeants 

d'organisations de la société civile telles qu’Alternative espaces citoyens et TLP Niger. Ils ont 

été accusés d'organisation d'une manifestation interdite, complicité dans la destruction de 

biens publics, incendie volontaire et homicide involontaire. Depuis mars, cinq des militants de 

la société civile ont été libérés sous caution. Les militants -Halidou Mounkaila, Moundi Moussa 

et Maikoul Zodi sont restés sous détention pendant plus de six mois jusqu'à leur remise en 

liberté sous caution les 29 et 30 septembre 2020. Ils font toujours face à des accusations. Tous 
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les trois ont été détenus dans des prisons différentes, à plus de 100 km de leurs proches et de 

leurs avocats.190 

Entre mars et avril 2018 les forces de sécurité ont arrêté au moins 26 personnes, dont dix 

dirigeants d'organisations de la société civile dans le cadre de manifestations contre la Loi de 

finances 2018. Si certains militants ont été libérés au bout de trois mois, d’autres sont restés 

détenus pendant plus d’un an. Le 24 juillet 2018, Ali Idrissa du ROTAB, Moussa Tchangari 

d'Alternative espaces citoyens et Nouhou Arzika, président du Mouvement pour la promotion 

d'une citoyenneté responsable, ont été condamnés à trois mois de prison avec sursis pour 

avoir organisé un « rassemblement illégal ». Ils ont été libérés le même jour.191 Ibrahim Diori, 

membre d'Alternative espaces Citoyens, Maikoul Zodi, coordinateur de TLP Niger, et Karim 

Tanko, président de l'Union des jeunes pour la protection de la démocratie et les droits de 

l'homme ont été libérés le 5 octobre 2018, après avoir été relaxé des accusations 

d'« organisation et participation à une manifestation interdite » et de « destruction de biens 

publics ».192 Le 6 décembre 2018, Yahaya Badamassi, membre d'Alternative espaces citoyens, 

a été libéré après avoir été acquitté des accusations d'« organisation et participation à une 

manifestation interdite », « destruction de biens publics », « participation à un mouvement 

insurrectionnel » et « conspiration contre la sûreté de l'État ».193 Le 23 juillet 2019, l'avocat et 

militant des droits humains, Lirwana Abdourahamane, a été libéré après avoir purgé un an de 

prison. Il avait été condamné à 24 mois de prison, dont douze avec sursis le 23 juillet 2018 

pour outrage à magistrat.194 Sadat Illiya Dan Malam, membre du Mouvement patriotique pour 

une citoyenneté responsable, a été libéré le 20 novembre 2019 après avoir purgé plus de 19 

mois de prison. Au départ il a été accusé de « participation à un mouvement insurrectionnel » 

et de « conspiration contre la sûreté de l'État », mais plus tard le tribunal a requalifié ces 

accusations en « outrage contre des membres du PNDS Tarayya » (Parti nigérien pour la 

démocratie et le socialisme) et a ordonné sa libération en mai 2019. Cependant, le procureur 

a fait appel de la décision et Sadat Illiya Dan Malam restera en détention jusqu'à que la cour 

d'appel rend sa décision en novembre.195 

 

3. Liberté d'association 

Les défenseurs des droits humains ont exprimé leur inquiétude quant à l'ingérence des 

autorités dans les activités des associations au moyen du report ou de la suspension arbitraire 

de leur inscription notamment.196 En mars 2020 les autorités ont informé les défenseurs des 

droits humains et leurs partenaires financiers et techniques de leur intention de réviser la loi 

sur les associations.197 

L'Association des blogueurs pour une citoyenneté active a déposé sa demande d'inscription 

en janvier 2019 auprès des autorités administratives de Niamey. Elle a reçu un récépissé 

temporaire lui permettant de mener ses activités. Cependant, courant juin 2020 l'association 

n'avait toujours pas obtenu une autorisation formelle du ministère de l'Intérieur, un 

document qui faciliterait son accès aux financements étrangers, par exemple. En décembre 
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2019, quatre membres de l'association, dont sa présidente Samira Sabou, ont été convoqués 

par la Direction de la surveillance du territoire dans le cadre de la création de l'association. Ils 

ont été interrogés sur leur appartenance politique, l'état matrimonial de leurs parents et leurs 

publications Facebook, même si le cadre juridique de l'association ne stipule pas la nécessité 

de telles enquêtes.198  

Le 30 octobre 2017, le ministre de l'Intérieur a publié un décret interdisant de fonctionnement 

sur tout le territoire national l'Association de défense des droits des consommateurs des 

technologies, de l'information, de la communication et de l'énergie (ACTICE). L'association 

s'est exprimée ouvertement contre le projet de Loi de finances de 2018 et a organisé une 

manifestation le 29 octobre 2017 pour dénoncer qu'il s’agissait d'un projet de loi 

« antisocial ». Abass Abdoul Aziz Tanko, Abdoulaye Harouna et Djibo Issa, tous membres 

d'ACTICE, ont été arrêtés et accusés de « participation à une manifestation non autorisée et à 

un rassemblement armé ». Ils ont été acquittés le 24 novembre 2017, mais l'interdiction 

pesant sur l'association n'a jamais été levée.199 

 

Opportunités pour la réalisation de revendications  

• Le Comité des droits de l'homme a passé en revue le Niger en 2019 et a donné la priorité 

à une recommandation sur les libertés d'expression et de réunion, ainsi qu'à la protection 

des journalistes et des défenseurs des droits humains. Un suivi concernant ces 

recommandations a été prévu pour mars 2021.200 Dans le cadre de la procédure de suivi, 

les groupes de la société civile ont la possibilité de faire des propositions au Comité des 

droits de l'homme. 

• Le prochain Examen périodique universel (EPU) du Niger est prévu pour avril/ mai 2021. 

Le processus de l'EPU offre de multiples opportunités aux organisations de la société civile 

pour entreprendre des activités revendicatives auprès des autorités du Niger, des États 

membres de l'ONU et des mécanismes de l'ONU. Premièrement, les organisations de la 

société civile peuvent déposer leurs propositions auprès du Haut-Commissariat aux droits 

de l'homme (HCDH) jusqu'au 15 octobre 2020 afin qu'elles soient incluses dans le Résumé 

des contributions des parties prenantes.201 Les organisations de la société civile peuvent 

présenter leurs rapports aux autorités nigériennes, aux États membres des Nations Unies 

et aux mécanismes des Nations Unies avant l'examen, notamment lors des pré-sessions 

de l'EPU.202 Suite à cet examen, les organisations de la société civile pourront engager un 

dialogue avec les autorités nigériennes et les États membres de l'ONU sur les 

recommandations formulées et suivre leur mise en œuvre. 



34 

 

L'espace civique du Togo est classé comme « obstrué» par le CIVICUS Monitor.203 

 

Principales violations de l'espace civique : 

• Interruption et coupure régulières de l'accès à Internet et aux réseaux sociaux, 

notamment le 22 février 2020, jour de l'élection présidentielle. 

• Répression des manifestations : interdictions de manifester et usage excessif de la 

force contre les manifestants, notamment l'usage de la force meurtrière. 

• Adoption d'une législation restrictive, telle que la modification en 2019 de la Loi fixant 

les conditions d'exercice de la liberté de réunion et de manifestation pacifique et la Loi 

de 2018 sur la cybersécurité.  

• Détentions et poursuites arbitraires de défenseurs des droits humains et d'activistes 

pro-démocratie. 

• Le régulateur national des médias sanctionne fréquemment les journalistes et les 

médias. 

 

Contexte politique 

« Les appels de la société civile en faveur de réformes électorales sont ignorés depuis des 

années. Nous avons eu les élections législatives, puis le vote sur la réforme constitutionnelle, 

puis les élections locales et enfin les élections présidentielles. Nous continuerons de 

protester. » 

Entretien avec un militant pro-démocratie, Lomé, 14 mai 2020. 

Le 22 février 2020 le président Faure Gnassingbé a été élu pour un quatrième mandat, 

consolidant ainsi le règne des cinquante ans de sa famille.204 Le jour de l'élection l'accès aux 

réseaux sociaux a été interrompu.205 Quelques jours avant l'élection on a empêché deux 

groupes de la société civile d'observer les élections et le personnel du National Democratic 

Institute a été expulsé du pays.206 

Le président Faure Gnassingbé est au pouvoir depuis 2005, suite à des élections entachées 

d'épisodes de violences politiques au cours desquels jusqu'à 500 personnes ont été tuées.207 

En mai 2019, l'Assemblée nationale208 a amendé la Constitution, permettant à Faure 

Gnassingbé de se présenter à sa réélection en 2020 et à nouveau en 2025, ce qui signifie qu'il 
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pourrait potentiellement rester au pouvoir pendant encore dix ans. Il convient de rappeler 

que le parti au pouvoir dispose d'une nette majorité à l’Assemble après que les principaux 

groupes d'opposition ont boycotté les élections législatives de 2018.209 De plus, la Constitution 

révisée protège Faure Gnassingbé de l'arrestation, de la détention et des poursuites pour des 

actes commis au pouvoir. 210 

Le processus de révision constitutionnelle a déclenché une série de manifestations de masse 

de la part de groupes pro-démocratie et de groupes d'opposition au cours des trois dernières 

années. Ces mobilisations ont été violemment réprimées : il y a eu des coupures d'Internet ; 

les forces armées ont été déployées sur des lieux des manifestations ; des manifestations 

pacifiques ont été dispersées par la force faisant des dizaines de morts, dont des enfants ; des 

dizaines de dirigeants de l'opposition et de la société civile ont été arrêtés ; et on a procédé à 

la révision des lois afin de restreindre davantage la contestation pacifique.211 

Les tensions politiques restent vives. Le 21 avril 2020, l'ancien Premier ministre Agbéyomé 

Kodjo et d'autres personnes ont été arrêtés au leur domicile après avoir contesté les résultats 

de l'élection présidentielle. Il a été accusé d'« atteinte à la sécurité de l'État, de diffusion de 

fausses nouvelles et de troubles aggravés à l’ordre public ». Il a été libéré sous caution le 24 

avril 2020. Il lui est interdit de quitter le Togo sans autorisation, de faire des commentaires 

« tendant à la remise en cause des résultats de la présidentielle » et de tenir des « propos, 

déclarations, ou attitudes tendant à remettre en cause et à saper l’ordre constitutionnel et 

institutionnel ».212 

Tikpi Atchadam, chef du Parti national panafricain (PNP) et leader de manifestations de masse 

depuis 2017, a été accusé de porter atteinte à l'ordre public et d'incitation à la haine. Il a dû 

quitter le pays.213 En avril 2019, à la suite d'une manifestation, les forces de sécurité ont fait 

irruption dans son domicile sans présenter de mandat et ont arrêté trois de ses gardes du 

corps. Les trois hommes ont été accusés de troubles aggravés de l'ordre public, de violences 

et d'agression. Ils ont été jugés et condamnés. Deux ont été condamnés à un an de prison, 

dont six mois avec sursis, et ont été remis en liberté fin octobre 2019. Le troisième a été 

condamné à deux ans d'emprisonnement, dont un avec sursis, et devait être remis en liberté 

en avril 2020.214 

D'autres membres du PNP ont aussi été pris pour cible. Sébabé Guéffé Nouridine, trésorier du 

PNP, Kéziré Azizou, secrétaire permanent, et Ouro-Djikpa Tchatikpi, conseiller spécial, ont été 

arrêtés en avril 2019. Nouridine et Azizou ont été accusés de rébellion, d'agression et de non-

respect de l'interdiction et des restrictions sur les itinéraires des manifestations. Le 7 mai 

2019, ils ont été condamnés à 24 mois de prison assortis de 12 à 24 mois de sursis 

respectivement. Quant à Tchatikpi, il a été libéré sous caution le 10 août 2019.215  

Au risque que des groupes armés du Sahel se répandent sur les pays côtiers, dont le Togo216, 

s'ajoute l'instabilité de la situation, deux éléments menant déjà vers une répression accrue au 

nom de la lutte contre le terrorisme.217 
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Menaces pour l'espace civique 

« L'espace civique a toujours été restreint au Togo. Mais les lois récentes aggravent les 

choses. » 

Entretien avec un militant pro-démocratie, Lomé, 14 mai 2020. 

Depuis le début de la répression des manifestations de masse en 2017, l'espace civique s'est 

encore dégradé dans le pays par l'adoption d'une législation répressive, par la répression des 

manifestations, par la réduction au silence des voix contestataires et par les entraves au droit 

à la liberté d'association. 

 

1. Liberté d'expression 

« Sur le papier, le droit à la liberté d'expression est censé être protégé. Mais dans la pratique 

les journalistes sont intimidés lorsqu'ils écrivent sur des sujets sensibles, tels que le droit à la 

terre, la brutalité policière et la corruption. » 

Entretien avec un défenseur des droits humains, Lomé, 14 mai 2020. 

Les autorités togolaises ont coupé Internet à plusieurs reprises, sapant la capacité des 

personnes à exercer leurs droits à la liberté d'expression et à la liberté d'accès à l'information 

en ligne. Le 22 février 2020, jour de l'élection présidentielle, deux fournisseurs publics ont 

bloqué les réseaux sociaux, notamment WhatsApp, Facebook Messenger et Telegram.218 Les 

autorités ont coupé Internet sur tous les réseaux pendant neuf jours en septembre 2017, alors 

que se tenaient des manifestations menées par l'opposition.219 Le 25 juin 2020, la Cour de 

justice de la CEDEAO a jugé que les coupures d'internet de 2017 ont constitué des violations 

du droit à la liberté d'expression et a appelé les autorités togolaises à prendre des mesures 

pour garantir que ces faits ne se reproduisent pas.220 

Une récente enquête menée par The Guardian et Le Monde a révélé que les téléphones d'au 

moins six détracteurs du gouvernement togolais ont été visés par le logiciel espion Pegasus, 

développé par la société israélienne NSO Group. Parmi les personnes visées figurent des 

membres de l'opposition et des membres du clergé : l'évêque catholique Benoît Alowonou, le 

prêtre Pierre Chanel Affognon et les membres de l'opposition Raymond Houndjo et Elliott 

Ohin.221 

En août 2019 l'Assemblée nationale a adopté une nouvelle loi sur la sécurité intérieure qui 

restreint le droit à la liberté d'expression et qui pourrait être utilisée contre les personnes 

exprimant leur désaccord. Cette loi habilite le ministre de l’Administration territoriale et, dans 

certains cas, les autorités locales à ordonner des assignations à résidence, des contrôles 

d’identité, des détentions d’une durée maximale de 24 heures et l’expulsion des ressortissants 

étrangers.222 De plus, elle permet au ministre de l'Administration territoriale d'ordonner la 

suppression ou le blocage de l'accès à des contenus en ligne, ainsi que l’interruption des 

communications en ligne.223 
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En décembre 2018 l'Assemblée nationale a adopté une loi sur la cybersécurité qui restreint 

gravement le droit à la liberté d'expression par l'instauration de peines de prison pour les 

injures en ligne, la diffusion de fausses nouvelles, l'atteinte aux bonnes mœurs et la diffusion 

des données de nature à troubler « l'ordre, la sécurité publique ou la dignité humaine ».224 En 

outre, cette loi confère également des pouvoirs supplémentaires à la police, notamment en 

matière de surveillance des équipements de communication ou informatiques, sans un 

contrôle judiciaire adéquat. 225 

Le Code pénal révisé, adopté en novembre 2015, criminalise toujours la diffamation et les 

offenses contre des autorités publiques, et alourdit les peines prévues pour ces délits.226 Il a 

créé une nouvelle infraction, dont la définition est excessivement large, à savoir « la 

publication, la diffusion ou la reproduction, par quelque moyen que ce soit, de fausses 

nouvelles », et prévoit des peines allant jusqu'à cinq ans d’emprisonnement.227 Le Code pénal 

révisé criminalise le fait proférer des chants séditieux dans des lieux ou réunions publics.228 

Ces lois ont été utilisées pour arrêter et garder sous détention des journalistes, des militants 

pro-démocratie et d'autres défenseurs des droits humains. 

Le 21 avril 2020 deux défenseurs des droits humains et membres de l'organisation contre la 

torture Collectif des associations contre l'impunité au Togo (CACIT), ainsi que deux journalistes 

ont été arrêtés devant la maison du leader de l'opposition Agbeyomé Kodjo. 229 Ils surveillaient 

le déploiement des forces de sécurité dans la zone avant l'arrestation d'Agbeyomé Kodjo. Les 

deux membres du CACIT ont été détenus pendant dix heures au Service central de recherches 

et d'investigations criminelles avant d'être remis en liberté sans que des accusations soient 

retenues contre eux. Ils n'ont pas eu accès à un avocat et on leur a demandé leur téléphone 

et mots de passe.230 L'un des journalistes a été libéré peu de temps après son arrestation; 

l'autre a passé la nuit en détention avant d'être remis en liberté le lendemain.231 

Le 19 janvier 2019 le tribunal correctionnel de Lomé a condamné le militant Foly Satchivi du 

mouvement En aucun cas à 36 mois de prison, dont douze avec sursis, pour « rébellion », 

«apologie de crimes et délits » et « trouble aggravé à l'ordre public ». Il avait été arrêté le 22 

août 2018 avant une conférence de presse sur les brutalités policières lors de manifestations. 

Le 10 octobre 2019 la Cour d'appel a réduit sa peine à 28 mois de prison, dont six avec sursis.232 

Il a été remis en liberté le 16 octobre 2019 à la faveur d'une grâce présidentielle.233 

Le 12 décembre 2018, Assiba Johnson, présidente du Regroupement des jeunes africains pour 

la démocratie et le développement, a été condamnée à 18 mois de prison, dont six avec sursis, 

pour diffusion de fausses nouvelles et outrage aux autorités publiques suite à la publication 

d'un rapport sur la répression des manifestations entre 2017 et 2018.234 Elle a été libérée le 5 

avril 2019 après avoir purgé sa peine.235 

Le 23 janvier 2018 Atikpo Bob, un dirigeant du groupe pro-démocratie, Mouvement Nubueke, 

a été arrêté par des agents du Service central de recherches et d'investigations criminelles 

avant d'être conduit à la prison civile de Lomé. Il a été interrogé sans la présence d'un avocat 

et a été accusé de publication de fausses nouvelles et de diffamation pour avoir publié un 
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photomontage du ministre de la Sécurité et de la Protection civile sur les réseaux sociaux. Le 

2 mars 2018 il a été condamné à douze mois de prison, dont neuf mois avec sursis. Il a été 

libéré après avoir purgé sa peine. Au moins deux autres membres du Nubueke sont restés 

sous détention pendant plusieurs mois.236 

Le 12 octobre 2017 quatre défenseurs des droits humains représentants du mouvement 

Africans Rising ont été empêchés de quitter le pays. Leur équipement, téléphones et 

passeports ont été confisqués lors de l'arrestation à leur hôtel. Ils ont été interrogés pendant 

plusieurs heures sans avoir accès à un avocat. Leurs biens ne leur ont été restitués que le 17 

octobre 2017 et ils ont été informés par la suite que des OSC locales ont été interrogées à 

propos de leurs réunions avec la délégation.237 

La Haute Autorité de l'audiovisuel et de la communication (HAAC) sanctionne fréquemment 

les journalistes et les médias. Le 23 mars 2020 la HAAC sanctionne les journaux L'Alternative 

et Liberté pour la publication d'articles concernant un responsable du ministère des Affaires 

étrangères et l'ambassadeur de France au Togo respectivement. Liberté a été suspendu 

pendant deux semaines et L'Alternative pendant deux mois au motif que la véracité de l'article 

« n'était pas établie ».238 Le 30 mars 2020 la HAAC a sanctionné le journal Fraternité pour un 

article qualifiant de « zélées » les sanctions contre Liberté et L'Alternative. Fraternité a été 

suspendue pendant deux mois au motif que les propos tenus dans l'article étaient 

« discourtois, injurieux et diffamatoires ».239 Le 25 mars 2019 la HAAC a retiré sa licence au 

journal La Nouvelle au motif qu'il avait publié des « informations non vérifiées », incité à la 

haine ethnique et religieuse, porté atteinte à la vie privée des citoyens, de même que proféré 

des calomnies et des insultes. 240 

 

2. Liberté de réunion pacifique 

Les défenseurs des droits humains ont exprimé des inquiétudes concernant les restrictions au 

droit de réunion pacifique et ont signalé qu'il est désormais impossible d'organiser une 

manifestation pacifique à portée de vue ou à portée de son de l'institution visée.241 

En août 2019 l'Assemblée nationale a adopté un nouveau texte modifiant la loi sur les 

rassemblements qui restreignait considérablement le droit à la liberté de réunion pacifique. 

Cette loi prévoit que les organisateurs de réunions et d'assemblées dans des lieux privés 

doivent informer les autorités locales à l'avance.242 Sont interdites de manière générale les 

manifestations sur les routes nationales, dans les zones de forte activité économique des 

centres urbains, dans les zones proches des institutions de l'État, des ambassades et des 

locaux des organisations internationales243. La loi permet aux autorités locales de limiter le 

nombre de rassemblements par semaine dans leur zone244 et d'interdire une manifestation 

peu de temps à l’avance.245 

Le Code pénal révisé, adopté en novembre 2015, criminalise la participation et l'organisation 

de réunions ne respectant pas les formalités administratives exigées, indépendamment du 
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nombre de participants. Ces infractions sont frappées des sanctions allant d'une amende de 

50 000 francs CFA (environ 90 USD) à cinq ans d'emprisonnement.246 Il prévoit également que 

les organisateurs et manifestants pacifiques seront responsables de tout comportement 

violent ou criminel d'autres manifestants et de tout dommage corporel ou matériel ayant été 

causé.247 

Les autorités locales imposent souvent des itinéraires pour les manifestations organisées par 

les partis politiques et par les organisations de la société civile, ou les interdisent pour des 

motifs vagues, tels qu'une possible atteinte à l'ordre public.248 Les forces de sécurité, 

notamment la police, la gendarmerie et les forces armées, sont déployées sur les lieux de 

manifestation et ont à plusieurs reprises eu recours à un usage excessif de la force pour 

disperser des manifestants pacifiques. Cette situation a fait des dizaines de morts depuis 2017, 

y compris des mineurs. Des dizaines de personnes ont été arrêtées pour avoir participé à des 

manifestations. 

Le 13 avril 2019 le PNP a organisé des manifestations dans tout le pays pour réclamer des 

réformes constitutionnelles. Le ministère de l'Administration territoriale a interdit ces 

manifestations, sauf à Lomé, Afagnan et Sokodé, au motif qu’elles constituaient « une menace 

pour l’ordre public » Les forces de sécurité ont utilisé des gaz lacrymogènes et des matraques 

pour disperser les manifestants. Des dizaines de manifestants et de passants ont été blessés. 

Au moins un homme est mort lors des manifestations à Bafilo, ville située dans le nord du 

pays. Plus de trente personnes ont été arrêtées dans le cadre de ces manifestations.249 

Entre août et décembre 2017 des groupes d'opposition ont organisé des manifestations de 

masse dans les grandes villes. Les forces de sécurité, notamment les forces armées, ont 

dispersé ces manifestations à l'aide de gaz lacrymogènes, de matraques, de canons à eau et 

de balles réelles. Elles ont fait des descentes dans des domiciles et des lieux de prière, et ont 

frappé des personnes, même celles qui n'avaient pas participé aux manifestations. Au moins 

dix personnes ont été tuées, dont deux membres des forces armées et trois enfants âgés de 

11 à 14 ans. Des centaines de personnes ont été blessées, parmi lesquelles des membres des 

forces de sécurité. Plus de 200 personnes ont été arrêtées, dont le secrétaire général du PNP. 

Au moins 60 personnes ont été condamnées à des peines de prison allant jusqu'à 60 mois pour 

rébellion, destruction volontaire, voie de fait, violences envers des représentants de l’autorité 

publique, troubles aggravés à l’ordre public et vol aggravé.250 

 

3. Liberté d'association 

Outre les arrestations de journalistes et de défenseurs des droits humains évoquées ci-dessus, 

les autorités sapent le travail des organisations de la société civile par l'adoption d'une 

législation répressive, par le rallongement des processus d’inscription et par leur ingérence 

dans leurs activités. 
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La loi de 2019 sur la sécurité intérieure permet au ministre de l'Administration territoriale et, 

dans certains cas, aux autorités locales de suspendre des associations et d'ordonner la 

fermeture des « lieux de réunion ».251 

En avril 2016 le Conseil des ministres avait adopté un projet de loi sur le droit à la liberté 

d'association qui contenait des dispositions discriminatoires à l'encontre des « associations 

étrangères ou internationales », dont la définition reste imprécise. Ce projet de loi stipulait 

que les associations devaient respecter les lois et la morale du pays, ce qui pourrait être utilisé 

pour discriminer davantage les personnes LGBTQI+, car les relations sexuelles entre personnes 

consentantes de même sexe restent criminalisées en vertu du Code pénal. Ce texte prévoyait 

également la dissolution d'associations par des membres du gouvernement sans qu’elles 

puissent faire appel à une décision indépendante et impartiale d’un tribunal après une 

audience équitable.252 Bien que le projet de loi n'ait pas encore été programmé pour adoption 

à l'Assemblée nationale, les groupes de défense des droits humains craignent qu'il ne soit 

adopté dans un avenir proche.253 

Plusieurs groupes de défense des droits humains ont signalé des difficultés lors de l'inscription 

de leur organisation.254 Par exemple l'Association des victimes de torture du Togo qui attend 

son certificat d'enregistrement depuis 2012, une situation qui mine sa capacité pour lever des 

fonds, notamment auprès de donateurs internationaux.255 

Les autorités togolaises se sont ingérées à plusieurs reprises des activités des groupes pro-

démocratie et de défense des droits humains. 

Avant l'élection présidentielle de 2020, la Commission électorale nationale indépendante 

(CENI) a exclu les organisations de la société civile des activités de surveillance des élections. 

Le 17 février 2020, la CENI a révoqué l'accréditation pour l'observation des élections de la 

coalition Concertation nationale de la société civile du Togo au motif qu'elle s'apprêtait à 

« s'ingérer » dans le processus électoral.256 La coalition avait prévu de déployer 500 

observateurs électoraux avec le soutien du National Democratic Institute (NDI). Le 20 février 

2020 trois membres du personnel du NDI ont été expulsés du pays.257 

Le 16 janvier 2020 le ministre de l'Administration territoriale a refusé d'accorder au Conseil 

épiscopal justice et paix une accréditation pour observer l'élection en invoquant ses 

« positions partisanes sur la situation politique » et un manque de transparence sur ses 

sources de financement.258 Le Conseil épiscopal avait prévu le déploiement de 9 000 

observateurs. 

Le 15 octobre 2019 des militants pro-démocratie des branches nationales de la coalition 

Tournons la page de Côte d'Ivoire et du Niger se sont vu refuser l'accès au Togo. Ils devaient 

assister à une réunion pour officialiser l'adhésion de deux associations togolaises à TLP.259 
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Opportunités pour la réalisation de revendications 

• En octobre/ novembre 2020 le Comité des droits de l'homme examinera le rapport de 

l'État partie (le Togo) dans le cadre de la liste des points à traiter prévue par la 

procédure. Les organisations de la société civile sont invitées à présenter des rapports 

parallèles au Comité et ont la possibilité d'assister à la session d'examen. 

• Le prochain Examen périodique universel (EPU) du Togo est prévu pour janvier 2022. 

Le processus de l'EPU offre de multiples opportunités aux organisations de la société 

civile pour entreprendre des activités revendicatives auprès des autorités du Togo, des 

États membres de l'ONU et des mécanismes de l'ONU. Premièrement, les 

organisations de la société civile peuvent déposer leurs propositions auprès du Haut-

Commissariat aux droits de l'homme (HCDH) jusqu'en juillet 2021 afin qu'elles soient 

incluses dans le Résumé des contributions des parties prenantes.260 Les organisations 

de la société civile peuvent présenter leurs rapports aux autorités togolaises, aux États 

membres des Nations Unies et aux mécanismes des Nations Unies avant l'examen, 

notamment lors des pré-sessions de l'EPU.261 Suite à cet examen, les organisations de 

la société civile pourront engager un dialogue avec les autorités togolaises et les États 

membres de l'ONU sur les recommandations formulées et suivre leur mise en œuvre. 
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Conclusion et recommandations 

Dans les pays francophones de l'Afrique de l'Ouest les conditions de l’espace civique se 

détériorent, avec la montée des tensions politiques tant à la veille comme au lendemain 

d'élections présidentielles contestées au Bénin, en Côte d'Ivoire, en Guinée, au Niger et au 

Togo. Les organisations de la société civile sont confrontées à des lois restrictives, à des 

obstacles dans les processus d’inscription, à des ingérences dans leurs activités et à des 

représailles lorsqu'elles s'expriment, notamment sur Internet ou par le biais de manifestations 

pacifiques. Des centaines de militants et de journalistes ont été arrêtés dans la région au cours 

des trois dernières années et des dizaines de manifestants pacifiques sont morts lors de 

manifestations organisées par des groupes pro-démocratie. 

Ciblées dans leur pays, les organisations de la société civile ont besoin du soutien de 

partenaires régionaux et internationaux pour être en sécurité, pour s'assurer que leur voix 

sera entendue dans les instances internationales et régionales, et pour accroître la pression 

sur les autorités nationales pour qu'elles respectent davantage les droits humains. Ci-dessous 

vous trouverez quelques recommandations sur la forme que pourrait prendre ce soutien en 

fonction des opportunités existantes pour la réalisation de revendications. 

 

Recommandations générales 

• Avant les élections présidentielles, aider les groupes de la société civile à entreprendre 

des revendications pour que les candidats à la présidentielle s'engagent à prendre des 

mesures concrètes en faveur des droits humains, si la situation s'y prête. Ce soutien 

peut comprendre des aides financières, mais plus important encore, un soutien 

politique qui peut s'exprimer, par exemple, en entreprenant des missions conjointes 

revendicatives ou d'enquête dans les pays ciblés, ou en incitant les organisations 

d’autres pays à entreprendre ces revendications lorsque les candidats à la présidence 

se rendent dans leurs pays respectifs. 

• Fournir un soutien pratique au renforcement des compétences — formation, 

coaching, etc. — sur la participation au sein des mécanismes des droits humains à 

niveau international (organes de traités des Nations unies, procédures spéciales et 

EPU), régional (Commission africaine des droits de l'homme et des peuples et Union 

africaine) et sous-régional (CEDEAO). Ces séances de formation devraient être axées 

sur la manière de participer au sein des mécanismes et inclure des séances pratiques 

conduisant à la présentation de propositions et de rapports parallèles réels. 

• Offrir aux groupes de la société civile une formation sur l'organisation de campagnes 

stratégiques et l’interaction avec les médias et sur les réseaux sociaux pour s'assurer 

que leurs voix sont entendues, notamment par les médias régionaux et internationaux. 

Dans la mesure du possible, faciliter les contacts entre les groupes de la société civile 

et les médias régionaux et internationaux. 
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• Fournir un soutien financier et politique — soutenir l'organisation de réunions, 

l'obtention de visas, etc. — pour que les groupes puissent entreprendre des 

déplacements revendicatifs afin de présenter leurs rapports ou propositions auprès 

des mécanismes des droits humains ou des pays ou organisations tiers ayant de 

l'influence. 

• Soutenir les activités de renforcement des compétences des organisations de la 

société civile afin de développer leurs capacités en matière de recherche, notamment 

dans les enquêtes sur les droits humains, afin de garantir que leurs efforts revendicatifs 

reposent sur des preuves. Dans la mesure du possible, faciliter les contacts entre les 

groupes de la société civile et les experts en investigation, notamment en balistique, 

en criminalistique et en sécurité numérique. 

• Soutenir les organisations de la société civile dans les contentieux stratégiques devant 

des instruments régionaux, notamment la Cour africaine des droits de l'homme et des 

peuples, le Comité africain d'experts sur les droits et le bien-être de l'enfant et la Cour 

de justice de la CEDEAO, par le financement, le conseil sur les stratégies juridiques, la 

mise en relation avec des avocats expérimentés et le dépôt des mémoires en tant 

qu'amicus curiae. 

• Inclure systématiquement des groupes pro-démocratie, des droits des femmes et des 

organisations de défense des droits des personnes LGBTQI+ dans les formations et 

dans les autres activités proposées de renforcement des compétences. Il est important 

d'inclure des groupes pro-démocratie dans ces séances de formation, même s'ils 

peuvent être considérés comme « politiques », pour ainsi les encourager à adopter 

dans leur travail une approche fondée sur les droits humains. 

• Mettre en place un groupe d'avocats pouvant fournir une assistance légale aux 

organisations de la société civile au cas où leurs membres soient arrêtés ou victimes 

de harcèlement judiciaire. 

• Développer un projet revendicatif avec les OSC en Afrique pour défendre la Cour 

africaine des droits de l'homme et des peuples, notamment : 

- pour contester les décisions des États cherchant à priver les ONG et les 

particuliers de la possibilité de saisir le tribunal ; 

- et pour faire appliquer par l'Union africaine des mesures contre les États qui ne 

respectent pas les décisions de la Cour africaine. 

• Développer un projet revendicatif avec les OSC en Afrique de l'Ouest pour accroître la 

participation des ONG dans les processus de prise de décisions de la CEDEAO et pour 

que la CEDEAO adopte des positions plus fermes sur les questions des droits humains. 

Dans le cadre de ce projet la CEDEAO devra : 
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- inviter les ONG à ses sommets et partager des informations sur l'ordre du jour 

du sommet en temps opportun, tout en leur offrant un espace pour participer 

aux discussions du sommet ; 

- développer des mécanismes de consultation formels, facilement accessibles et 

ouverts, permettant aux ONG de communiquer à la Commission de la CEDEAO 

et la Direction de l'alerte précoce des informations sur les derniers événements 

en matière des droits humains dans leurs pays ; 

- et prendre des mesures contre les États qui ne respectent pas la décision de la 

Cour de justice de la CEDEAO. 

 

Recommandations spécifiques pour chaque pays 

Bénin 

• Soutenir les groupes de la société civile dans leur actions de suivi auprès du Comité des 

droits économiques, sociaux et culturels (CESCR) sur la mise en œuvre des 

recommandations qu'il a priorisées lors de l'examen de 2020, notamment en 

dispensant une formation aux revendications au sein des mécanismes des Nations 

Unies, en accompagnant les groupes de la société civile pour qu'ils élaborent un 

rapport parallèle, et en fournissant un soutien financier et politique pour les 

déplacements revendicatifs au siège de l'ONU afin que les OSC présentent leurs 

rapports et rentrent en contact avec d'autres mécanismes des Nations Unies. Ce 

dernier point devra se faire en consultation avec les ambassades et les mécanismes 

des Nations Unies pour l'obtention de visas et l'accès aux réunions.  

• Soutenir les groupes de la société civile pour qu'ils contribuent activement au 

processus de l'EPU 2022, notamment en dispensant une formation sur le suivi de la 

situation des droits humains et sur l'élaboration de rapports dans le cadre du processus 

de l'EPU, en accompagnant les groupes de la société civile pour qu'ils présentent des 

rapports parallèles jusqu'au 31 mars 2021, et en fournissant un soutien financier et 

politique pour les déplacements revendicatifs au siège de l'ONU et dans des pays 

membres influents. Ce dernier point devra se faire en consultation avec les 

ambassades et les mécanismes des Nations Unies pour l'obtention de visas et l'accès 

aux réunions. 

Côte d'Ivoire 

• Soutenir les groupes de la société civile dans le développement d'une campagne pour 

que la Côte d'Ivoire prenne des engagements solides en matière de droits humains 

avant l'élection des membres du Conseil des droits de l'homme de l’ONU, notamment 

en leur fournissant du soutien et une formation sur les revendications auprès des 

Nations Unies.  
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• Soutenir les organisations de la société civile dans le suivi et le contrôle de la mise en 

œuvre des recommandations de l'EPU, notamment en leur fournissant une formation 

les revendications dans le cadre de l'EPU, en les accompagnant lors de la présentation 

des rapports à mi-parcours, et en fournissant un soutien financier et politique pour les 

déplacements revendicatifs au siège de l'ONU et dans des pays membres influents. Ce 

dernier point devra se faire en consultation avec les ambassades et les mécanismes 

des Nations Unies pour l'obtention de visas et l'accès aux réunions. 

Guinée 

• Soutenir les organisations de la société civile dans leurs revendications auprès de la 

CEDEAO, notamment en leur fournissant une formation et un soutien financier et 

politique pour rencontrer les responsables de la CEDEAO. 

• Soutenir les organisations de la société civile dans le suivi et le contrôle de la mise en 

œuvre des recommandations de l'EPU, notamment en leur fournissant une formation 

les revendications dans le cadre de l'EPU, en les accompagnant lors de la présentation 

des rapports à mi-parcours, et en fournissant un soutien financier et politique pour les 

déplacements revendicatifs au siège de l'ONU et dans des pays membres influents. Ce 

dernier point devra se faire en consultation avec les ambassades et les mécanismes 

des Nations Unies pour l'obtention de visas et l'accès aux réunions. 

Niger 

• Soutenir les organisations de la société civile afin qu'elles contribuent et participent 

activement à l'EPU du Niger en janvier 2021. Ceci inclut offrir une formation sur le suivi 

des droits humains et l'élaboration de rapports dans le cadre des mécanismes 

régionaux et des Nations Unies, fournir un soutien financier et politique pour les 

déplacements revendicatifs à la CADHP, au siège de l'ONU et à des pays membres 

influents. Ce dernier point devra se faire en consultation avec les ambassades et les 

mécanismes des Nations Unies pour l'obtention de visas et l'accès aux réunions. 

Togo 

• Soutenir les organisations de la société civile afin qu'elles contribuent activement à 

l'examen du rapport de l'État partie par le Comité des droits de l'homme en octobre/ 

novembre 2020 et à l'EPU du Togo en janvier 2022. Ceci inclut offrir une formation sur 

le suivi des droits humains et l'élaboration de rapports dans le cadre des mécanismes 

des Nations Unies, accompagner des groupes de la société civile pour la présentation 

des rapports parallèles — jusqu'en juillet 2021 pour l'EPU — et fournir un soutien 

financier et politique pour les déplacements revendicatifs au siège de l'ONU et à des 

pays membres influents. Ce dernier point devra se faire en consultation avec les 

ambassades et les mécanismes des Nations Unies pour l'obtention de visas et l'accès 

aux réunions. 
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